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0 DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

- Reunion du 31 janvier 2019
- Reunion du 7 mars 2019

0 DECISIONS DU MAIRE

- De la decision du Maire 2019-001 a la decision 2018-004
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Direction Generale des
Services

REPUBLIOSJE FRANcA1SE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, le

Jeudi 31 janvier 2019, a 19 heures
a Motel de Ville - Salle Henriette Groll

ORDRE DU JOUR

▪ Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 13 decembre 2018

▪ Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 13 decembre 2018 (references: article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale du 15 avril 2014)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DOS — Service Finances - Debat d'orientations budgetaires pour l'annee 2019 — Budget
principal de la Ville

2. DOS — Service Ressources Humaines Mandat donne au Centre de Gestion de l'Isere afin
d'etablir un contrat d'assurance des risques statutaires

3. DOS — Service Ressources Humaines Mandat donne au Centre de Gestion de l'Isere afin de
developper une convention de participation de protection sociale complementaire avec
participation employeur

4. DOS — Service Ressources Humaines Recrutement d'enseignant(s) dans le cadre d'activites
periscolaires

5. DOS- Service Ressources Humaines— Creation de poste

DIRECTION VIE DE LA CITE

6. Vie de la Cite — Signature du Contrat territorial pour la jeunesse avec le Departement de l'Isere

1

7. Service des Sports — Creation d'une nouvelle categorie d'usagers pour les tarifs d'entree de la
piscine de Sassenage Ville de Sassenage
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DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

8. DAE - Pole Developpement Urbain et Durable — Jardins familiaux LOCA'TERRE - Approbation
du reglement interieur et autorisations donnees a Monsieur le Maire de signer les autorisations
d'urbanisme ou de travaux, les conventions d'occupation precaire et toute demande de
subvention

QUESTIONS DIVERSES

9. Vceu du Conseil Municipal pour le maintien d'un bureau de la CPAM (Caisse Primaire
d'Assurance Maladie) a Fontaine

A Sassenage, le 2/!. JAN. 2019

Affichage le :

tA ()

25 :JAN. 2019

Le Maire,

istian COIGNE

2 sur 2
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 31 janvier 2019
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRAIRE Mme Amandine A1MONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant  donne pouvoir  : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
Jerome GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI - Mme Celine MOSCA
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 32

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

1 DGS — SERVICE FINANCES
DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR L'ANNEE 2019— BUDGET PRINCIPAL

DE LA VILLE

JerOme MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment son article L. 2312-1
instituant un debat d'orientation budgetaire obligatoire dans les communes de plus de 3500
habitants;

VU la loi n°2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
Republique (NOTRe), et notamment son article 107;

VU la circulaire NOR INT B 93 00052 C du 24 juin 1993 precisant que la tenue du debat
d'orientation budgetaire est retracee dans une deliberation distincte de l'assemblee
deliberante ;
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CONSIDERANT que la tenue du debat d'orientation budgetaire est obligatoire dans les
communes de plus de 3500 habitants, et que ce debat dolt avoir lieu dans un Mai de deux
mois precedant l'examen du budget;

CONSIDERANT que le debat sur les orientations generates du budget a pour objet de
preparer le debat budgetaire et de donner aux conseillers municipaux, en temps utile, les
informations necessaires pour les mettre a meme d'exercer effectivement leur pouvoir de
decision a l'occasion du vote du budget;

PRECISE que ce debat vise a presenter les orientations generates autour desquelles
s'organisera le budget primitif principal 2019 ainsi que les engagements pluriannuels
envisages, revolution et les caracteristiques de l'endettement de la commune, et revolution
previsionnelle des depenses de personnel communaux, afin qu'ils fassent l'objet d'un debat ;

EXPOSE les orientations budgetaires generates de la Ville de Sassenage, tirees du rapport
d'orientations budgetaires pour rannee 2019, transmis aux membres du conseil municipal
avec leur convocation a la reunion, qu'il soumet au debat de rassemblee deliberante ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires
2019.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : (14 1.Ev, zo9

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSPNJ1.fl I ni f6vripr 9n1q

r

*Le Maire
7_c
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CONSEIL MUNICIPAL DU 31/01/2019

DGS — Service Finances
Debat d'orientations budgetaires pour l'annee 2019 — Budget principal de la Ville

En vertu de radicle L 2312-1 du code general des collectivites territoriales, la tenue du
debat d'orientation budgetaire est obligatoire dans les communes de plus de 3500 habitants,
et ce debat doit avoir lieu dans un dela' de deux mois precedant l'examen du budget.

La loi n°2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique
(NOTRe) prevoit dans son article 107 de nouvelles dispositions relatives a la transparence et
la responsabilite financieres des collectivites territoriales.

La Ville de Sassenage, commune de 11 895 habitants (population totale legate au I er janvier
2018, INSEE) est soumise a une obligation de presentation par le Maire au Conseil
Municipal dun rapport sur les orientations budgetaires.

Le rapport d'orientations budgetaires ci-apres est adresse aux membres du Conseil
Municipal pour le DOB (Debat d'Orientation Budgetaire). II doit notamment comporter une
presentation de la structure, de revolution des depenses et des recettes, des effectifs
(evolution previsionnelle et execution des depenses de personnel, des remunerations,
avantages en nature et du temps de travail), une information sur la structure et la gestion de
la dette et les engagements pluriannuels.

1ere partie : Le contexte global

A - Bilan et perspectives economiques 2019

Le budget de 'Etat 2019 s'inscrit dans la continuite de l'action engagee par le Gouvernement
depuis le commencement du quinquennat.
Le Gouvernement a presente dans le cadre de la loi de programmation des finances
publiques pour les annees 2018 a 2022 sa dernarche de reduction des depenses pour
reduire le deficit et la dette tout en baissant le niveau des prelevements qui pesent sur les
contribuables.

Le budget s'inscrit dans un contexte favorable de la situation economique frangaise, avec
une prevision de croissance de 1,7% en 2019 comme pour 2018.

Pour 2019, la trajectoire du deficit public reste en dessous de 3% du PIB cependant ii devrait
atteindre 2.8% du PIB contre 2,6% en 2018.

L'inflation attendue pour 2019 devrait augmenter pour etre d'environ 1,6% contre 1% dans le
PLF 2018.

B — La Loi de finances 2019 et les mesures interessant les collectivites locales

Pour 2019, les prelevements operes sur les recettes de l'Etat au profit des collectivites
territoriales sont evalues a 40 470 000 000€ (contre 40 347 000 000€ en 2018), dont :
* 26 953 000 000 euros au titre de la dotation globale de fonctionnement ;
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* 5 649 000 000 euros au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutee ;
* 2 200 000 000 euros au titre de la compensation d'exonerations relatives A la fiscalite
locale.

La loi de finances 2019 comporte de nombreuses dispositions ayant un impact sur les
collectivites.

Le degrevement de la taxe d'habitation

Le PLF 2019 poursuit le mouvement de baisse progressive de la taxe d'habitation. Apres une
premiere baisse de 30% au 1 octobre 2018, le taux de degrevement sera porte A 65% en
2019 jusqu'a la suppression de cette taxe A l'horizon 2020. Dans le contexte actuel, des
incertitudes existent quant au maintien ou pas de la taxe d'habitation pour 20% des
contribuables les plus aises.
A l'issue du grand debat national qui a debute le 15 janvier 2019, des propositions seront
sans doute faites en matiere de fiscalite par le gouvernement.

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

La dotation globale de fonctionnement doit rester stable entre 2018 et 2019 et s'elevera
27 milliards d'euros.

Automatisation du FCTVA

La LFI 2018 a instaure l'automatisation de la gestion du FCTVA en recourant A une
procedure de traitement automatise des donnees budgetaires et comptables. L'entree en
vigueur de cette reforme, prevue initialement en 2019, est reportee au 1 er janvier 2020
compte tenu de sa complexite technique en matiere de mise en ceuvre.

Mesure de soutien a l ' investissement local

Les dotations d'investissement allouees aux communes et EPCI s'elevent A 1,8 milliards
d'euros dans le PLF 2019.

Hausse de la perequation verticale

Elle represente 190 millions d'euros en 2019.
Ces augmentations de DSU-DSR des communes et de dotations de perequation des
departements sont traditionnellement financees pour moitie par diminution des variables
d'ajustement et pour moitie au sein meme de l'enveloppe de la DGF.

Pour la 2eme armee consecutive, la progression de la perequation sera financee
integralement au sein de la DGF. Cela a pour consequence d'alleger la ponction faite sur les
variables d'ajustement mais cela augmente d'autant l'ecretement des dotations forfaitaires
des communes et departements et de la dotation d'intercommunalite des EPCI.

Mesures en faveur de la fiscalite ecologique

Mise en place de mesures visant a l'incitation au recyclage des dechets.
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Fiscalite des locaux industriels

Actuellement, pour l'imposition a la cotisation fonciere des entreprises et a la taxe fonciere,
la valeur locative des etablissements industriels est evaluee selon une methode comptable
tandis que les autres locaux professionnels, comme les locaux commerciaux, relevent dune
methode tarifaire. La methode utilisee ayant une incidence sur le montant de l'impOt, la
qualification des batiments revet donc une importance particuliere.
Afin de lever les difficultes liees a la qualification de certains locaux (entrepots, notamment),
le PLF 2019 prevoit, qua partir de 2020, les etablissements dont la valeur des installations
techniques, materiels et outillages ne depasserait pas 300 000 € ne pourraient plus etre
consideres comme industriels, quand bien meme ils repondraient a leur definition. Ils ne
releveraient donc plus de la methode comptable et seraient evalues selon les regles prevues
pour les locaux professionnels.
Autre mesure annoncee, la variation de plus de 30 % de la valeur locative d'un local,
professionnel ou industriel, a la suite d'un changement de methode devaluation ou d'un
changement d'affectation, serait lissee sur 3 ans. Elle serait prise en compte,
progressivement, a hauteur de 25 % la ire annee, de 50 % la 2 e annee et de 75 % la
3 e armee.

Suppression de taxes a faible rendement

Dans le cadre de la politique de simplification, le projet de loi de finances prevoit la
suppression de 17 petites taxes dans des secteurs varies tel que les industries culturelles, le
secteur agricole, l'artisanat, les transports, le tourisme et les telecommunications.

Maintien de la demi-part des veuves et veufs

L'Assemblee prevoit de « maintenir en 2019, pour certains contribuables, notamment les
veuves et veufs, le benefice de l'exoneration de taxe d'habitation et du degrevement de
contribution a l'audiovisuol public qui s'y rattache » et qui avait ate transforme par le Senat
en degrevement., Ce dernier entendait notamment « faire reposer le financement de cette
proposition sur l'Etat et non sur les collectivites territoriales ».

Contribution climat energie

L'article 18 quindecies, introduit par les senateurs et qui flechait une partie de la « taxe
carbone>> vers les collectivites ayant adopte un PCAET, un Sraddet ou un SRCAE, est
supprime. « Ce prelevement au profit des collectivites est de nature a diminuer les fonds qui
alimenteront les autres actions en faveur de la transition energetique. II convient en outre de
noter que les collectivites beneficient déjà de pres de 20 % du produit de la TICPE », indique
notamment l'amendement, tout en precisant que « le projet de loi de finances rectificative sur
les collectivites territoriales, qui sera presente au mois d'avril 2019, en ce qu'il effectuera une
revision systemique de l'architecture de la fiscalite locale, semble etre un vehicule legislatif
plus approprie ».

C- Le contexte metropolitain

Depuis le 29 juin 2018, la Metropole (comme les principales grosses collectivites frangaises)
a signe un contrat avec l'Etat, impose par la Loi de programmation des Finances Publiques
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pour 2018-2022. Ce contrat plafonne revolution des depenses reelles de fonctionnement
notamment.

Pour rannee 2019, la Metropole a decide de consacrer ses efforts autour de 3 grands axes
qui sont le developpement et rattractivite du territoire permis grace a un maintien des
investissements, mais aussi un renforcement de la cohesion sociale et territoriale a travers la
mise en place dun PLH (Programme Local de l'Habitat) afin de reduire les inegalites
sociales et territoriales. Enfin, la Monopole s'engage dans la perspective de la transition
energetique et ecologique traduite au travers du Plan Air Energie Climat metropolitain.

De plus, depuis le 1er janvier 2018, la Metropole exerce la competence Gestion des milieux
aquatiques et prevention des inondations (GEMAPI). Cette competence a ete transferee
par l'Etat en vertu de la loi de modernisation de l'action public territoriale et affirmation des
metropoles (MAPTAM). Cette competence vise a preserver l'eau et les milieux aquatiques
tout en se protegeant contre les crues.

La prise de competence GEMAPI represente un budget d'environ 7 millions d'euros par an
pour la periode 2018-2020, dont environ 3 millions d'euros de depenses nouvelles.
Afin de financer les nouvelles depenses, une taxe GEMAPI a ete creee.
File est repartie par les services fiscaux entre les personnes physiques et morales
s'acquittant de la taxe fonciere, de la taxe d'habitation (a l'exception des exonerations
prevues par la loi) et de la cotisation fonciere des entreprises (OFF).

Le produit de la Taxe GEMAPI est fixe en 2019 a 2.5 millions (vote dun produit stable alors
que l'assiette d'imposition evolue, donc diminution de la pression fiscale).

Les discussions a propos du Pacte Fiscal et Financier n'ont pas avance entre la Metropole et
la commune en 2018. En attendant, la taxe d'amenagement payee sur le sol de la commune
est exclusivement pergue par la Metropole.

Concernant la competence Collecte et Traitement des dechets, la Metropole annonce une
reconduction du taux de la TEOM a 8.30% pour 2019.

La competence emploi-insertion qui etait affectee au Syndicat Intercommunal de la Rive
gauche du Drac (SIRD) a ete transferee a la Metropole au 1er janvier 2019. Dans un premier
temps, il n'y aura pas d'impact financier pour la commune. Ce nest qu'a partir de 2021 qu'il y
aura un impact sur l'attribution de compensation.

II est egalement prevu un transfert de la competence de reclairage public a la Metropole a
partir du 1' janvier 2020. C'est pourquoi l'annee 2019 sera consacree a revaluation du
transfert de cette competence.

Dans les projets qui impacteront les finances communales, on peut citer la lecture publique
et plus precisement 'adhesion et le developpement de la bibliotheque numerique de
Grenoble pour les communes de la Metropole. La ville de Grenoble et les communes de plus
de 10 000 habitants contribuent financierement au projet. Cela devrait representer un
montant estime a 0.30 €/habitants. La mise en ceuvre est prevue au milieu d'annee 2019.

Le Schema de mutualisation de la Metropole se poursuit avec peu d'impact pour la
commune de Sassenage pour le moment. La commune est neanmoins adherente avec 36
autres au groupement de commande lance par la Metropole concernant la mise en ceuvre du
RGPD (reglement general pour la protection des donnees).

D- Le contexte communal
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). Une commune dynamique avec un fort taux d'equipement

Sassenage a toujours ete une commune dynamique, demographiquement, economiquement
et sur le plan associatif. C'est notamment grace au dynamisme de son territoire qu'elle
developpe depuis des annees des equipements et des services qui correspondent plus a
une commune de la strate 15 -20 000 habitants. On peut notamment noter la presence d'une
mediatheque, d'une piscine, d'un theatre de 300 places, de 2 crèches, de nombreux
equipements sport ifs comme le stade Vieux Melchior,  la halle J.  Longo, un terrain
synthetique, mais egalement un conservatoire a rayonnement communal avec plus de 300
eleves, sans compter les nombreuses salles municipales mises a disposition de nombreuses
associations.

En termes d'emplois, rappelons ici que Sassenage compte 823 etablissements employeurs
(dont 600 entreprises) ce qui represente 5000 emplois.

En termes associatifs, Sassenage compte pres de 100 associations.

Ce dynamisme se nourrit notamment de l'arrivee et du renouvellement de la population de la
commune, induit par la construction d'habitations sur notre territoire communal, et du
developpement possible de l'activite economique. Jusque dans les annees 2014/2015, la
commune a connu une moyenne de constructions de plus de 100 logements par an.
Ce rythme soutenu et regulier a permis de developper de nombreux services et a contribue a
faire de Sassenage une commune bien dotee en equipements publics.

Ce rythme d'evolution positive est interrompu et les chiffres de la population legate produits
chaque armee par l ' INSEE le confirment en 2018 avec une d iminut ion du nombre
d'habitants. En outre, on note egalement des fermetures de classes depuis 2 ans, signe d'un
renouvellement de la population moms dynamique.

> Un developpement freine depuis 2015

Depuis 2015, la commune fait face a de nombreuses difficultes du fait de la doctrine des
services de l'Etat, en lien notamment avec les risques naturels rendant inconstructible une
parte de son territoire.
Des dossiers ont pris du retard, la commune ayant dO produire des contre-expertises pour
definir le perimetre des risques au pied de la falaise. D'autres ont carrement ete stoppes par
le risque inondation dans la plaine.

La commune etant penalisee au titre de la loi SRU, par manque de logements sociaux, elle
s e  d o i t  d e constru ire de tels logements... mais s i  les terrains d ispon ib les sont
inconstructibles, elle ne pourra jamais atteindre le ratio impose. Pour memoire le montant de
la penalite s'est eleve a 181 832,41 € en 2018.

La commune doit faire face a une double voire une triple peine : elle ne peut plus construire :
les recettes fiscales ne rentrent pas; elle ne peut plus constru ire de logements sociaux : elle
doit payer la penalite SRU et enfin les entreprises ne pourront plus ni s'installer ni se
developper...

La commune continue ses demarches afin de faire reconnaitre que 50% de son territoire
urbanise est frappe d'inconstructibilite, meme si en attendant la penalite SRU s'applique.

D'ailleurs, le ministere a ete off iciellement saisi par la commune afin qu'il determine comment
doit se definir la notion de o territoire urbanise », puisque cette notion ne dispose pas a ce
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jour de definition juridique, et reste du coup soumise a interpretation. Pour le moment, la
commune est en attente d'une reponse.
En 2018, les cartes du PPRI Drac ont ete publiees par les services de l'Etat et portees a
connaissance des collectivites, confirmant des zones d'aleas fort et fres fort, rendant de
nombreuses parties du territoire inconstructibles.

On rappelle que le manque a gagner en fiscalite sur la *lode 2015-2020 lib aux retards et
aux impossibilites de voir sortir les projets est de plus de 1 700 000 € auxquels s'ajoutent
plus de 680 000 € de taxe d'amenagement non pergue.

C'est un obstacle financier majeur pour la commune qui se produit simultanement avec la
baisse drastique de la DGF (- 930 000 € en 4 ans pour Sassenage).

La commune a donc ete contrainte de prendre des mesures budgetaires specifiques et
rannee 2018 a ete une periode d'efforts partages, pour la collectivite et pour ses habitants
avec entre autre :

O La baisse du budget de fonctionnement de la commune de 10% permise grace aux
economies dues aux efforts des services et des blus

O Une reflexion sur le coOt de chaque service au regard du nombre de beneficiaires qui
a conduit a la suppression des transports scolaires du fait du ratio coCit par enfant qui
devenait deraisonnable puisque le coCit de ce service etait d'environ 1 600 € par
enfant

* Une augmentation des taux d'imposition
• Une baisse des subventions aux associations

Des efforts collectifs ont donc ete portes et demandes sur rannee 2018. Ils ont permis une
baisse des depenses de la commune et une augmentation de ses recettes afin de retablir
une situation normale.

Schema de revolution des depenses et des recettes de fonctionnement.
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CA 2017 CA 2018

Les evolutions majeures :
On note les efforts faits en 2018.
La reprise des provisions et le paiement des interets DEXIA impactent fortement l'exercice
2018. En effet, l'evenement majeur de la fin d'annee 2018 est le jugement de la Cour d'appel
de Versailles relatif au contentieux Dexia. La commune a dO reprendre les provisions faites
depuis 2011 afin de *ler les interets demandes, minores de l'effet du jugement (30% mis a
la charge de Dexia par le jugement).

). Les perspectives 2019

L'arret rendu dans l'affaire Dexia permet d'envisager l'avenir de maniere plus certaine
malgre le pourvoi en cassation de la banque.
Des incertitudes demeurent notamment sur la suite de la reforme de la TH et sur la poursuite
des transferts de competence vers la Metropole. La commune sera notamment extremement
vigilante sur le dossier de l'eclairage public.
La commune souhaite conforter ses services existants, developper son offre numerique,
maintenir sa politique sociale et tout ce qui favorise le lien entre les citoyens, notamment le
tissu associatif.

2eme Partie :  Tendances budg6taires et orientations polit iques de la
Ville de Sassenage
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A- Les orientations du budget de fonctionnement

1- Les recettes de fonctionnement

1.1 Retour sur 2018

Les recettes globales de 2018 devraient etre d'un montant de 23 899 804 € (chiffres
provisoires dans l'attente du vote du CA), reparties comme suit:

Pr.," 1.110

E GESTIC,

1%

'ATTENUATION DE

.CHAP S

1°.

DOTATIONS

TAXES

•ROOUITS DES SERVICES

L'evolution des recettes de fonctionnement entre 2017 et 2018 est de 43.86 %. Hors reprise
de provision Dexia, cette evolution des recettes nest que de 10.54 %.

La forte augmentation s'explique par la reprise des provisions Dexia representant 5873 403
€, et par la recette exceptionnelle quasiment exclusivement constituee des penalites payees
par Dexia a la commune suite au jugement (1 219 578.87 €).

1.2 Les evolutions probables sur le budget 2019

/.2./ — La fiscalite
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La fiscalite directe (Taxe d'habitation, Taxe sur le Foncier Bati et Non Bati) :

Pour memoire les taux actuels sur la commune sont les suivants :
TH (Taxe d'Habitation) : 18.14%
TFB (Taxe sur le Foncier Bati) : 37.92%
TFNB (Taxe sur le Foncier Non Bati) : 68.61%

La TH et le TFB ont ete augmentes en 2018 apres 13 ans de stabilite.

Pour 2019, il devrait y avoir une revalorisation des bases de 2.2% alors qu'en 2018, cette
revalorisation s'elevait a 1,2%.
Devrait s'appliquer egalement en 2019 la suite de la reforme de la TH.

La fiscalite revers& par la Metropole

En 2019, il n'y aura pas d'evolution majeure concernant le versement de l'Attribution de
Compensation (AC), merne si des ajustements des charges transferees en matiere de
GEMAPI (investissement) restent possibles en 2019.
La competence emploi-insertion a ete transferee au 1 er janvier 2019, cependant, dans un
premier temps, il n'y aura pas d'impact financier pour toutes les communes appartenant au
SIRD (pas avant 2020). Nous sommes en effet dans une situation particuliere, la
competence ayant ete transferee a un syndicat precedemment et n'etant plus depuis
plusieurs annees portee par la commune.
La lecture publique (bibliotheque numerique) fera l'objet d'un examen par la CLECT et
pourra impacter l'AC courant 2019.

La Dotation de Solidarite Communautaire (DSC) devrait, quant a elle, rester constante.

Les autres taxes (taxe sur l'electricite, les pylones, droits de mutation)

Les previsions du budget 2019 sont equivalentes au budget 2018.

1.2.2 — Les tarifs

Hormis des ajustements mineurs, les tarifs des services resteront stables en 2019.

1.2.3 — Les dotations et subventions

Avec le retour a la semaine de 4 jours dans les ecoles, le fonds de soutien de l'Etat pour les
activites periscolaires n'est plus verse depuis septembre 2018.

Dotation de l'Etat : le montant de la dotation globale de fonctionnement devrait etre
equivalent a 2018.

Participation maintenue de la CAF pour les centres de loisirs, la crèche et le RAM.

En revanche, grace au Plan Mercredi, la commune devrait beneficier d'aides
supplementaires de la CAF pour les activites periscolaires de garderie.
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2- Les depenses de fonctionnement

2.1. Retour sur 2018

Les depenses globales de 2018 devraient etre dun montant de 20 703 854 € (chiffres
provisoires dans l 'attente du vote du CA), reparties comme suit:
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L'evolution des depenses de fonctionnement entre 2017 et 2018 est de 18,17%. Cette
augmentation est due a l'application du jugement Dexia. En effet la commune a paye en
2018 des charges financieres a hauteur de 5 896 044 € comprenant tous les interets Dexia
de 2011 a 2018 inclus, et des penalites de retard (en charges exceptionnelles) a hauteur de
804 248 €.

2.2 Les evolutions probables sur le budget 2019

2.2./ — Les charges 5 caractere general

L'objectif a atteindre en 2019 est de stabiliser les charges a caractere general.
Cet objectif sera atteint grace au maintien d'une gestion rigoureuse.
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2.2.2 — Le personnel

Les charges de personnel representent la depense majeure de la collectivite.

La structure des effectifs au 31/12/2018

Les effectifs reels au 31/12/2018 s'eleve a 210 postes.

PERSONNEL TITULAIRE DECEMBRE 2018

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIE
EFFECTIF BUDGE

TAIRE (=postes
crees)

EFFECTIF REEL
DONT
T N C

SECTEUR
ADMINISTRATIF
Directeur general des
services A

A

1

1

1

0

0

0Attaché hors classe

Attaché principal A

A

0

11

0

10

0

0Attaché

Redacteur principal l'cl B 8 7 0
Redacteur principal 2°c1 B 2 1 0
Redacteur B 3 3 0
Adjoint Administratif
principal de l'cl C 10 10 0

Adjoint Administratif
de 2°c1

C 19 16 0
_principal
Adjoint Administratif C 5 3 0

TOTAL 60 51 0

SECTEUR
TECHNIQUE
Ingenieur principal A 2 2 0
Ingenieur A

B
1
0

1
0

0
0Technicien principal l'cl

Technicien principal 2°c1 B 1 1 0
Technicien B 1 1 0
Agent de Maitrise principal C

C

C

5
2

30

5
1

29

0
0

4

Agent de Maitrise
Adjoint technique principal
del° cl
Adjoint technique principal
de 2° cl

C 20 20 2

Adjoint technique C 43 34 19

TOTAL 105 94 25

SECTEUR SOCIAL
EJE principal B 2 2 0
EJE B

C
1
4

1
4

0
0ATSEM principal 1°cI

ATSEM principal 2°c1 C 2 2 1

Agent social C 2 2 0

TOTAL 11 11 1



Envoye en prefecture le 04/02/2019

Recu en prefecture le 04/02/2019

Affiche le 04/02/2019

ID: 038-213804743-20190131-DEL1310119-DE

SECTEUR MEDICO-
SOCIAL
Puericultrice hors classe A 1 1 0
Puericultrice de classe

A 0 0 0
superieur
Auxiliaire de puericulture

C 6 5 0
principal 1°c1
Auxiliaire de puericulture C 3 3 0
principal 2°c1

TOTAL 10 9 0

SECTEUR SPORTIF
ETAPS principal 1°c1 B 4 4 0

ETAPS B 3 2 0

TOTAL 7 6 o
SECTEUR
CULTUREL
Assistant d'enseignement

B 16 14 4
artistique principal 1°c1
Assistant d'enseignement B 1 1 0
artistique principal 2°c1
Assistant d'enseignement

B 8 5 5
artistique

B 1 1 0Assistant de conservation
principal 1°c1

B 0 0 0Assistant de conservation
principal 2°c1
Adjoint du patrimoine

C 1 1 0
principal 'lore classe
Adjoint du patrimoine C 1 1 0
principal 2°c1
Adjoint du patrimoine de 2° cl C 1 1 0

TOTAL 29 24 9

SECTEUR
ANIMATION
Animateur B 2 2 0
Adjoint d'animation principal

C 1 1 0
1ere classe
Adjoint d'animation principal C 4 3 0
2°c1

C 5 3 1Adjoint d'animation

TOTAL 12 9 1

POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police B 0 0 0
municipale
Chef de police municipale C 1 1 0

Brigadier chef principal C 5

6

5

6

0

0TOTAL

TOTAL GENERAL 240 210 36
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L'evolution previsionnelle des effectifs en 2019

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIE

EFFECTIF
BUDGE
TAIRE

(=postes
crees)

EFFECTIF
REEL

DONT
T N C

SECTEUR ADMINISTRATIF
Directeur general des services A

A

1

1

1

0

0

0Attaché hors classe

Attaché principal A

A

0

11

0

10

0

0Attaché

Redacteur principal 1°cI B 8 6 0
Redacteur principal 2°c1 B 2 1 0
Redacteur B 3 3 0
Adjoint Administratif principal de 1°c1 C 10 10 0
Adjoint Administratif principal de 2°c1 C 19 16 0
Adjoint Administratif C 5 3 0

TOTAL 60 50 0

SECTEUR TECHNIQUE
Ingenieur principal A 2 2 0
Ingenieur A

B
1
0

1
0

0
0Technicien principal l'cl

Technicien principal 2°c1 B 1 1 0
Technicien B 1 1 0
Agent de Maitrise principal C

C
C

5
2
30

5
1
29

0
0
4

Agent de Maitrise
Adjoint technique principal de 1° cl
Adjoint technique principal de 2° ci C 20 19 2
Adjoint technique C 43 34 19

TOTAL 105 93 25

SECTEUR SOCIAL
EJE principal B 2 2 0
EJE B

C
1
4

1
4

0
0ATSEM principal 1°c1

ATSEM principal 2°cI C 2 2 1
Agent social C 2 2 0

TOTAL 11 11 1

SECTEUR MEDICO -SOCIAL
Puericultrice hors classe A 1 1 0
Puericultrice de classe superieur A 0 0 0
Auxiliaire de puericulture principal 1°c1 C 6 5 0
Auxiliaire de puericulture principal 2°c1 C 3 3 0

TOTAL 10 9 0

SECTEUR SPORTIF
ETAPS principal 1°c1
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ETAPS B 3 2 0

TOTAL 7 6 o

SECTEUR CULTUREL
Assistant d'enseignement artistique principal
1°c1

B 16 12 4

Assistant d'enseignement artistique principal
2°c1

B 1 1 0

Assistant d'enseignement artistique B
B
B

8
1
0

5

0

5

0
Assistant de conservation principal 1°c1
Assistant de conservation principal 2°c1
Adjoint du patrimoine principal 1ere classe C 1 1 0
Adjoint du patrimoine principal 2°c1 C 1 1 0
Adjoint du patrimoine de 2° cl C 1 1 0

TOTAL 29 22 9

SECTEUR ANIMATION
Animateur B 2 2 0
Adjoint d'animation principal 1 ere classe C 1 1 0
Adjoint d'animation principal 2°c1 C

C
4
5

3
3

0
1Adjoint d'animation

TOTAL 12 9 1

POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police municipale B 0 0 0
Chef de police municipale C 1 1 0

Brigadier chef principal C 5

6

5

6

0

0TOTAL

TOTAL GENERAL 240 206 36

Departs en retraite previsible en 2019:

En termes d'effectifs, on constatera en 2019 une stabilite.
5 departs en retraite sont prevus pour le moment. Le remplacement des agents ne sera pas
systematique mais en fonction des services.
Des ajustements, des reorganisations seront menees, notamment dans les services en lien
avec la population.

Les remplacements d'agents absents ne seront faits que lorsque cela s'averera
indispensables (encadrement d'enfants, niveau de service au public a garantir).

Les frais de personnel

Les depenses de 2018:
A l'exception des cotisations patronales, ces montants incluent les cotisations salariales.

Traitement indiciaire : 4 594 260.81 € (dont 374 258.88 € pour le personnel non
titulaire)
Nouvelle bonification indiciaire : 51 896.80 €
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- Supplement familial de traitement : 61 292.54
- Autres indemnites (Regime indemnitaire, astreintes, primes) : 614 096.90
- Heures supplementaires : 20 546.45
- Les cotisations patronales : 2 495 411.55 (dont medecine du travail et cheques

dejeuner)

Les depenses de personnel devraient dim inuer de 1.086 % entre les budgets 2018 et
2019. Cela demontre l 'effort qui est produit pour ajuster les effecti fs au plus pros des
besoins, puisque le Glissement Vieil lesse Technicite est « naturellement » de 2%.

Les chantiers de la collectivite en 2019:

- Lutte contre l'absenteisme grace aux actions du document unique
- Favoriser le bien-etre au travail en veillant a la qualite du dialogue social
- Accompagner les encadrants dans leur pratique du management

La dur6e effective du travail

Comme le prevoit le nouveau reglement interieur adopte lors du CT du 5 decembre 2018, la
duree effective du travail est basee sur un cycle de travail de 35 heures par semaine ou 1
607 heures par an pour les agents annualises (secteur scolaire ou touristique : cuves) et ce
hors heures supplementaires.

Un emploi du temps fixe de reference sur l'annee est formalise par ecrit pour chaque agent
apres validation de la hierarchie qui verifie son adequation au regard de l'amplitude
d'ouverture des services, des besoins de fonctionnement des services et de l'ensemble des
missions de l'equipe.
En application de la reglementation en vigueur, la duree hebdomadaire de travail effectif
(heures supplementaires comprises) n'excede pas:

• 48 heures,
• Et 44 heures en moyenne sur une periode de 12 semaines consecutives.

La duree quotidienne de travail n'excede pas 10 heures.
Le repos minimum quotidien n'est pas inferieur a 11 heures.
L'amplitude maximale de la journee de travail est de 12 heures.
Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans qu'un agent beneficie dun
temps de pause dune duree minimale de 20 minutes.

2.3 — Les subventions versees

La politique sociale :

En 2019, malgre les contraintes financieres, la commune poursuivra sa politique sociale qui
se traduit par le soutien apporte au CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) : environ
508 000€, montant de subvention maintenu au niveau de 2018.

La vie associative et sportive:

La commune de Sassenage apporte un soutien important au monde associatif, qui se traduit
par des subventions financieres, mais egalement par des mises a disposition de locaux.

Pour memoire, le montant total des subventions versees en 2018 est de 164 670 dont :
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• 83 500 € pour les associations socioculturelles
• 81 170 € pour les associations sportives

r Les autres subventions :

• 84 956 € (dont 21K€ de rattachement) pour le fonctionnement du Jardin de Melusine,
subvention versee a la societe Crèche Attitude dans le cadre dune delegation de
service public

• 46 700 € pour l'association du personnel de la ville et du CCAS
• 18 848 € pour les cooperatives scolaires
• 2 000 € pour l'association d'union commerciale

2.4 — Les autres depenses

• La penalite SRU (Solidarite et Renouvellement Urbain)

La Ville est actuellement en carence de logements sociaux. Ainsi, elle doit payer a l'Etat une
penalite annuelle d'environ 181 832,41 €  (m on tan t  de 2018). Cette situation est
principalement due au fait que les possibilites de constructions nouvelles sont tres limitees
sur le territoire communal car de nombreuse zones sont classees inconstructibles a cause
des risques.

FPIC (Fond  nat i onal  de Perequat i on  des ressourc es In ter c om m unal es et
Communales)

Le montant du FPIC pour l'annee 2018 s'elevait a 99 466 €. Une prevision prudente sera
faite sur 2019.

Provisions

L'arret rendu par la Cour d'appel de Versailles a permis de reprendre les provisions faites
depuis 2011 afin de regler les interets demandes, minores de l 'effet  du jugement.
Neanmoins, Dexia s'etant pourvu en cassation, la commune provisionnera les sommes
necessaires en cas de cassation de l'arret de la Cour d'appel.

II n'y aura probablement pas d'evolutions significatives concernant les autres depenses.

La maitr ise r igoureuse du budget permet de c loturer l 'annee 2018 sur des bases plus
sereines que l 'annee passee. Au vu des resultats, i i  pourra y avoir une reflexion sur la
baisse de la fiscalite.

B- L'epargne brute

L'epargne brute est la difference entre les recettes reelles et les depenses reelles de
fonctionnement de la commune.
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CAF Reeile (Epargne brute)

2013 2014 2015 2016 2017 2018 Ar 2019

En 2018, la commune a fait des efforts de gestion et pris des mesures fiscales pour
reconstituer sa capacite d'epargne.

En 2019, la collectivite poursuivra ses efforts, pour rester dans une evolution de courbe
positive.

C — La dette

p Le capital restant du au 01/01/2019 est de 9 553 094,40 €

Repartition de la dette par structure de taux

Fixe

17-] Variable

Barriere avec
multiplicateur

lu Change
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Liste des emprunts en cours

Preteur Capital restant du residuDureeelle

CAISSE D'EPARGNE 243 850,34 € 4,32

BNP PARIBAS 12 442,03 € 0,14

DEXIA CL 464 313,53 € 6,00

SOCIETE GENERALE 156 385,50 € 2,97

DEXIA CL 3 741 364,48 € 24,00

DEXIA CL 3 620 738,52 € 24,00

CREDIT AGRICOLE 1 314 00000€ 18,25

L'emprunt BNP Paribas se termine en 2019.

Dette selon la charte de « bonne conduite » en pourcentage :

Un arret en appel a ete rendu dans le cadre du contentieux Dexia. Cette decision s'applique
malgre leur pourvoi en cassation.

La commune n'a pas eu de recours a l'emprunt depuis 2012 (fleche sur les travaux de St
Exupery), et avant, depuis 2006.
Elle n'envisage pas de nouvel emprunt pour 2019.

D- Les orientations du budget d'investissement

1 — Les recettes d'investissement
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1.1 Retour sur 2018

En 2018, la commune a pergu les recettes suivantes :
- FCTVA : 304 804 €
- Taxe d'amenagement : 80 750 €
- Subventions: 173 723 €

1.2 Les evolutions 2019

En 2019, le FCTVA devrait etre inferieur a son montant de 2018. Les previsions pour 2019
vont etre prudentes.
La taxe d'amenagement a compter de 2015 nest plus pergue par la commune pour tous les
PC delivres apres 2015.
Le Departement de l'Isere devrait continuer a subventionner la Ville pour les travaux de mise
en accessibilite des batiments.

Une subvention du Departement est egalement prevue pour un projet de signaletique aux
Cuves (reporte de l'an passé) et des subventions du Fonds Barnier et de la Region sont
egalement attend ues pour la construction du merlon de la Falaise.

2 — Les depenses d'investissement

2.1 Les depenses d'investissement realisees en 2018

Les principaux travaux:
o Climatisation du Multi accueil
o Investissement sur l'eclairage public (PPP)
o Mise en accessibilite des batiments (reste a realiser)
o Refection du reseau de chauffage a l'ecole hameau du Chateau
o Entretien du patrimoine communal

Au total, la commune a investi 951 744€ en 2018, dont 67 979 € en AC d'investissement.

Les autres depenses d'investissement
o Le remboursement du capital des emprunts soit 476 640 € (dont 42 015€

lie a l'eclairage public et Ore par un contrat de Partenariat Public Prive)

2.2 Les projets d'investissement pour 2019

Les principaux travaux:
o Poursuite de la mise en accessibilite des batiments (calendrier d'Ad'ap)
o Eclairage public (PPP)
o Travaux dans les &ales, notamment travaux de renovation de chaufferie

imperatifs
o Travaux lies a la securite (merlon de la falaise)
o Entretien du patrimoine communal
o Renouvellement du parc vehicules
o Participation a la Residence Autonomie des Gleriates
o Creation de jardins familiaux



Envoye en prefecture le 04/02/2019

Rev., en prefecture le 04/02/2019

Affiche le 04/02/2019

ID: 038-213804743-20190131-DEL1310119-DE

On peut estimer pour 2019, que l'objectif pour la commune est d'investir pres de 516 579
au titre des chantiers engages en 2018 (reste a realiser) ; 1 200 000 d'operations 2019
(700 000 d'operations programmees et 500 000 de travaux nouveaux)

Les autres depenses d'investissement previsibles
o Le remboursement du capital des emprunts soit 500 000 en 2019
o L'AC d'investissement estimee a 72 000 en 2019

La commune inscrira egalement des fonds de concours a destination de la Metropole pour
les travaux de voirie et/ou d'ouvrage d'art.

Projets de la Metropole pour la voirie :
• Amenagement du chemin du Drac (2° semestre — 520 000 TTC)
• Rue des pies (110 000€)
• Rue Pierre Dalloz (20 000 €)
• Rue Hector Berlioz (18 000 €)

2.3 Les projets futurs

Plan pluriannuel d'investissement previsionnel (en milliers d'euros).

2019 2020 2021 2022 2023

Batiments scolaires 50 50 50 50 50v)
4-P
C
W Crèche 30 30 30 30 30
E
02)0 .•— Batiments administratifs et techniques 30 30 30 30 30

=
a Batiments culturels 20 70 70 30 30.0)
4-,
CI) Equipements sportifs 30 50 50 50 30
tn+-,
C Autres equipements (salles 70 20 20 20 20W communales...)
E
47,

Mise en accessibilite bastiments 400 400 430 o o
<co (AD'AP)
CO

TOTAL Bat iments  et  equipements 630 650 680 210 190

Amenagement espaces publics 50 80 70 50 50

V)
(..) Amenagement espaces verts (dont 80 30 30 30 20.— jardins familiaux)sa
= Eclairage public (PPP) en fonction du 200 200 200? 200? 200?Ct. transfert a la Metropole
vi
W
U Risques naturels 20 20 20 20 10
CU
CL
0 Merlon falaise 250 150 o o ow

Video prevention 100 60 50 0 0
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Autres (dont fonds de concours
Metropole) 60 60 50 50 50

TOTAL Espaces publ ics 760 600 220 150 130

AC INVESTISSEMENT en fonction du
transfert de l'eclairage public 70 70 70? 70? 70?

0
a) DSP Crèche 60 60 60 60 60s...4-,
m -
< Vehicule, materiel, mobilier, logiciels... 150 180 150 130 120

TOTAL Autres 280 310 210 190 180

500 502 521 486 500,

T o t a l  d es  p r o j e t s
d ' i n v es t i s s em en t

2 170 2 062 1 631 1 036 1 000
.

Projet de deliberation N° 1 CONSEIL MUNICIPAL DU 31/01/2019

DGS — Service Finances
Debat d'orientations budgetaires pour l'annee 2019 — Budget principal de la Ville

JerOme MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment son article L. 2312-1
instituant un debat d'orientation budgetaire obligatoire dans les communes de plus de 3500
habitants;

VU la loi n°2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
Republique (NOTRe), et notamment son article 107;

VU la circulaire NOR INT B 93 00052 C du 24 juin 1993 precisant que la tenue du debat
d'orientation budgetaire est retracee dans une deliberation distincte de rassemblee
deliberante ;

CONSIDERANT que la tenue du debat d'orientation budgetaire est obligatoire dans les
communes de plus de 3500 habitants, et que ce debat doit avoir lieu dans un dela' de deux
mois precedant l'examen du budget;

CONSIDERANT que le debat sur les orientations generales du budget a pour objet de
preparer le debat budgetaire et de donner aux conseillers municipaux, en temps utile, les
informations necessaires pour les mettre a meme d'exercer effectivement leur pouvoir de
decision a l'occasion du vote du budget;

PRECISE que ce debat vise a presenter les orientations generales autour desquelles
s'organisera le budget primitif principal 2019 ainsi que les engagements pluriannuels
envisages, revolution et les caracteristiques de l'endettement de la commune, et revolution
previsionnelle des depenses de personnel communaux, afin qu'ils fassent l'objet d'un debat ;



Envoye en prefecture le 04/02/2019

Recu en prefecture le 04/02/2019

Affiche le 04/02/2019
,. . . . . . . M N . 10. + 16.

...7...... N I L . . .  I i . . . . . ,

ID : 038-213804743-20190131-DEL1310119-DE

EXPOSE les orientations budgetaires generales de la Ville de Sassenage, tirees du rapport
d'orientations budgetaires pour l'annee 2019, transmis aux membres du conseil municipal
avec leur convocation a la reunion, qu'il soumet au debat de l'assemblee deliberante ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE PRENDRE ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires 2019
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 25 janvier 2019, sous
la prOsidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  pr esents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFRO1 - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRA1RE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-FredOrique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY - Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir  : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. JerOme MERLE - M.
Jerome GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER — Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI - Mme Celine MOSCA
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

2 - DGS — SERVICE RESSOURCES HUMAINES — MANDAT DONNE AU CENTRE DE
GESTION DE L'ISERE AFIN D'ETABLIR UN CONTRAT D'ASSURANCE DES RISQUES

STATUTAIRES

Jerome MERLE,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment l'article 26;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale ;

VU le decret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n°84-53
du 26 janvier 1984 et relatifs aux contrats d'assurances souscrits par les centre de gestion
pour le compte des collectivites locales,

CONS1DERANT l'avis favorable du Comite Technique du 22 janvier 2019,

PROPOSE au Conseil Municipal:



Envoye en prefecture le 04/02/2019

Recu en prefecture le 04/02/2019

Affiche le 04/02/2019

ID : 038-213804743-20190131-DEL2310119-DE

DE SOUSCR1RE, pour la commune, a un ou plusieurs contrats d'assurance statutaire
garantissant les frais laisses a sa charge, en vertu de l'application des textes regissant le
statut de ses agents;

INFORME que le Centre de gestion de 'Isere peut souscrire un tel contrat, en mutualisant
les risques ;

DE CHARGER le Centre de gestion de l'Isere de negocier un contrat groupe ouvert
adhesion facultative et se reserve la faculte d'y adherer, aupres d'une entreprise d'assurance
agreee. Cette dernarche peut etre entreprise par plusieurs collectivites locales interessees ;

Cette convention devra couvrir tout ou parte des risques suivants :
- agents affilies a la C.N.R.A.C.L. :
Deces, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue duree, Maternite,

- agents non affilies a la C.N.R.A.C.L. :
Accident du travail, Maladie grave, Maternite, Maladie ordinaire.

Ces conventions devront egalement avoir les caracteristiques suivantes :
duree du contrat: 4 ans, a compter du ler janvier 2020.

- regime du contrat: capitalisation.

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la Commune, toutes
pieces de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de la
presente deliberation.

Les caracteristiques precises du contrat cadre seront communiquees au terme de la
procedure d'appel public a la concurrence engagee par le Centre de gestion de 'Isere. La
collectivite pourra alors decider de son adhesion et de ses modalites.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'AUTORISER M. le Maire è signer, au nom et pour le compte de la Commune, toutes
pieces de nature administrative, technique ou financiere necessaires a 'execution de la
prosente deliberation.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 01 fevrier 2019

Le Maire

CKistian COIGNE.

Affichage le : C II c.V. 2019
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERAi _______[vivo
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 31 janvier 2019

Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY - Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
JerOme GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI - Mme Celine MOSCA
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee cornme secretaire de séance.

3 - DGS — SERVICE RESSOURCES HUMA1NES — MANDAT DONNE AU CENTRE DE
GESTION DE L'ISERE AFIN DE DEVELOPPER UNE CONVENTION DE PARTICIPATION
DE PROTECTION SOC1ALE COMPLEMENTAIRE AVEC PARTICIPATION EMPLOYEUR

Jerome MERLE,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires et
notamment son article 9;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment l'article 25 et l'article 88-1 ;

VU Is loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale et
notamment les articles 20,70 et 71;

VU le decret du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivites territoriales et de
leurs etablissements publics au financement de la protection sociale complementaire de
leurs agents;
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CONSIDERANT l'avis favorable du Comite Technique du 22 janvier 2019,

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE CHARGER, le Centre de gestion de 'Isere de negocier un contrat cadre d'action sociale
mutualise ouvert a l'adhesion facultative des agents, aupres d'une mutuelle, d'une institution
de prevoyance ou d'entreprise d'assurance agreee et se reserve la faculte d'y adherer ;

Ces conventions devront avoir les caracteristiques suivantes :
duree du contrat: 6 ans, a compter du ler janvier 2020.

D'AUTOR1SER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la commune, toutes
pieces de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de la
presente deliberation.

Les caracteristiques precises du contrat cadre seront communiquees au terme de la
procedure d'appel public a la concurrence engagee par le Centre de gestion de 'Isere. La
collectivite pourra alors decider de son adhesion et de ses modalites.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la commune, toutes
pieces de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de la
presente deliberation.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 01 fevrier 2019

Le Maire

iistian COIGNE.

Affichage le: c‘, f, ra, 29
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
Jerome GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI Mme Celine MOSCA
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26

•Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

4 - DGS — SERVICE RESSOURCES HUMAINES
RECRUTEMENT D'ENSEIGNANT(S) DANS LE CADRE D'ACTIVITES PERISCOLAIRES

Christine DURAND,

VU le decret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant le taux de remuneration de certains travaux
supplementaires effectues par les personnels enseignants du premier degre en dehors de
leur service normal,

VU l'arrete du Bulletin Officiel n° 31 du 2 octobre 2010, fixant le taux de remuneration des
heures supplementaires effectuees par certains enseignants pour le compte des collectivites
territoria les,

VU le decret n° 2013-707 du 2 aout 2013 relatif au projet educatif territorial et portant
experimentation relative a l'encadrement des enfants scolarises beneficiant d'activites
periscolaires dans ce cadre,
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VU le bulletin officiel de l'Education nationale du 02 mars 2017 relative aux taux de
remuneration des heures supplementaires effectuees par certains enseignants pour le
compte des collectivites locales,

VU les credits inscrits au budget,

CONSIDERANT l'avis favorable du Cornite Technique du 22 janvier 2019,

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE FIXER la remuneration des enseignants selon les taux maximums en vigueur :

• Taux de l'heure d'enseignement
A instituteurs, directeurs d'ecole elementaire : 22.26 euros

professeurs des ecoles classes normales : 24.82 euros
professeurs des ecoles hors classe : 27.30 euros

• Taux de l'heure de surveillance
instituteurs, directeurs d'ecole elementaire : 10.68 euros
professeurs des ecoles classe normales: 11.91 euros
professeurs des ecoles hors classe: 13.11 euros

• Taux de l'heure d'etude surveillee
A instituteurs, directeurs d'ecole elementaire : 20.03 euros
A professeurs des ecoles classe normales : 22.34 euros
A professeurs des ecoles hors classe : 24.57 euros

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 01 fevrier 2019 SA c•-•-•ç .

•

Le Maire ,1-44. • tr,
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Ifstian COIGNE.
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BR1TES - M.
Severin BATFROI Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PS1LA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
Jerome GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER — Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIV1ER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI - Mme Celine MOSCA a
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DGS- SERVICE RESSOURCES HUMAINES— CREATION DE POSTE

Christine DURAND,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

CONSIDERANT le depart en retraite d'un agent le 1er avril 2019;

CONSIDERANT la necessite de pourvoir a son remplacement,

CONSIDERANT l'avis favorable du Comite Technique du 22 janvier 2019,

INDIQUE la necessite de creer le poste budgetaire:
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- Un poste de Puericultrice de classe normale a temps complet

PROPOSE au conseil municipal :

D'ADOPTER la creation de poste budgetaire cite ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER la creation de poste budgetaire cite ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 01 fevrier 2019

Affichage le : ( i I  iV . 2019

Le Maire

ristian COIGNE.
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRA1LLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
Jerome GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER — Mme Marie-Laure FELIC1 a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI Mme Celine MOSCA a
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAU VET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

6 - VIE DE LA CITE — SIGNATURE DU CONTRAT TERRITORIAL POUR LA JEUNESSE
AVEC LE DEPARTEMENT DE L'ISERE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales enongant la competence
generale de droit commun du Conseil Municipal pour *ler par ses deliberations les affaires
de la commune ayant un interet public communal;

RAPPELLE que le Dopartement de l'Isere, la DSDEN (Direction des Services
Departementaux de l'Education Nationale), la DDCS (Direction Departementale de la
Cohesion Sociale), la CAF (Caisse d'Allocations Familiales), le CDOSI (Comite
Departemental Olympique de !Isere), la DTPJJ (Protection Judiciaire de la Jeunesse), le
reseau 38, la MSA (Mutualite Sociale Agricole) et le CRAJEP (Comite Regional des
Associations de Jeunesse et d'Education Populaire se sont engages en 2017 dans une
convention cadre qui formalise leur engagement a mobiliser leurs relais locaux et a
encourager ('emergence de Contrat Territoriaux pour la Jeunesse (CTJ).
Les intercommunalites et les communes sont invites a rejoindre ce partenariat et cette
dynamique d'acteurs afin de travailler de maniere concertee avec les differents acteurs en
charge de la jeunesse.
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II est donc propose a Is commune de Sassenage de s'inscrire dans cette demarche, visant a
Is conclusion dun Contrat territorial pour la jeunesse sur le territoire de l'agglomeration
grenobloise, afin de coordonner les politiques jeunesse (12-25 ans) a l'ochelle territoriale. II
s'agit de permettre des convergences d'experiences, d'analyses et de savoir-faire, de co-
construire des projets et de mutualiser les moyens.

Un programme d'actions coordonne et concerte sera mis en ceuvre sur les champs
d'intervention reperes comme prioritaires, avec un plan d'actions pluriannuel, evalue chaque
armee.

Le contrat est conclu pour une duree de 3 ans, reconductible ou modifiable par vole
d'avenant.

Le contrat n'engage pas a une participation financiere predefinie. Les partenaires signataires
pourront eventuellement contribuer financierement a la realisation des actions decrites dans
le contrat.

CONSIDERANT la sollicitation du Departement de l'Isere invitant la commune a prendre part
une procedure de Contrat territorial pour la jeunesse,

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'APPROUVER le projet de contrat territorial pour la Jeunesse sur le territoire de
l'agglomeration grenobloise 2019-2021, ci-annexe

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer ledit contrat

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: ç t EL 'AM

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 01 fevrier 2019

Le Maire

Christian COIGNE.
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Contrat Ter r i tor ial  pour  la Jeunesse
sur  le Ter r i to ire de l 'agg lornerat ion grenoblo ise

2019 -  2021

Entre les soussignes

Le Departem ent de I l ser e, represente par M. Barbier, President du conseil
departemental de 'Isere - Hotel du Departement - CS 41096- 38022 Grenoble cedex 1,
dCiment habilite par decision de la commission permanente du 1er fevrier 2019,

ci-apres denomme « le Departement »

Er

La Direction des Services Departementaux de l 'Education Nationale, represent& par la
Directrice Academique des Services de l'Education Nationale, Mme Henry,

ci-apres denommee « la DSDEN »

Er

La DDCS, represent& par la Directrice Departementale de la cohesion sociale, Mme
Gautherin,

ci-apres denommee « la DDCS »

Er

La Caisse d'Al locations Famil iales de !Isere, represent& par son Directeur, M. Chevalier,

ci-apres denommee « la CAF >>

ET

Le Comite Departemental  Olympique et Sporti f de l ' Isere, represente par son President,
M. Blanchon,

ci-apres denomme « le CDOSI »

Er

La Protec t ion Judic iai re de la Jeunesse, represent& par la Directrice territoriale de la
DTPJJ Isere, Mme Dewamin,

ci-apres denommee « la PJJ »

Er

Reseau38, represente par son President, M. Guillaud,

ET

La Mutualite Sociale Agricole, represent& par La MSA Alpes du Nord, represent& par son
President, ................................................................

ci-apres denommee « la MSA »
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ET

Le Comite Regional des Associations de Jeunesse et d'Education Populaire,
represente par son President, M. Presumey

ci-apres denomme « le CRAJEP »

• Preambule

Le Departement, la DSDEN, la DDCS, la CAF, le CDOSI, la DTPJJ, le Reseau 38, la MSA
et le CRAJEP se sont engages en 2017 dans une convention cadre qui formalise leur
engagement a mobiliser leur relais locaux et a encourager l'emergence de Contrats
Territoriaux pour la Jeunesse (CTJ).

• Objet

L'ensemble des partenaires s'engagent ala mise en place d'un contrat territorial pour la
jeunesse (CTJ) sur le Territoire de l'agglomeration grenobloise afin de coordonner la
politique jeunesse (12 - 25 ans) a l'echelle territoriale pour permettre les convergences
d'experiences, d 'analyses et  de savoir- faire,  de co-const ru ire des p rojets et  d e
mutualiser les moyens.

L'objectif du CTJ est ainsi d'encourager les initiatives des jeunes, de leur faire une place
dans la societe et de securiser les transitions dans leurs parcours vers la vie adulte.

Par le biais de ce CTJ, les partenaires s'engagent a partager leur analyse sur l'etat de la
jeunesse du territoire en participant activement aux differentes instances de pilotage
decrites ci-apres.

Les differents axes d'intervention sont precises a l'annexe du present contrat.

Si necessaire, un kat de lieux pourra etre realise (ou complete si existant)
conjointement sur le territoire pour permettre aux partenaires de s'accorder autour des
priorites en matiere de jeunesse.

• Projet  et  Evaluat ion

L'ensemble des partenaires du present contrat s'entendent pour la mise en ceuvre d'un
programme d'actions « jeunesse », coordonne et concerte.

La mise en ceuvre d'actions sur les champs d'intervention reperes comme etant
prioritaires se declinera dans un plan d'act ions pluriannuel qui sera valide par les
partenaires al'issue de l'etat des lieux evoque plus haut.

Une fois par an, l'instance strategique evalue la realisation des objectifs et des actions
mises en place dans le cadre du CTJ. Ce temps de bilan doit permettre une evaluation
quantitative et qualitative des actions realisees au regard des priorites mais aussi une
reactualisation du plan d'action si necessaire.

2
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• Gouvernance

Deux instances de pilotage sont mises en place :

- une instance strategique, la Conference Territoriale des Solidarites (CTS), reunie deux
fois par an. A visee decisionnelle, elle fixe les enjeux, decide des perspectives d'actions
communes et procede a revaluation annuelle du contrat. Un representant de chaque
signataire du CTJ sera convie.

Le conseiller departemental, President de la Conference Territoriale des Solidarites, sera
porteur de la demarche.

- un comite technique reunissant tous les acteurs du projet. Peuvent notamment etre
consultes ou convies aux cotes des signataires du present contrat les porteurs d'actions
inscrites au contrat :

• Les services jeunesse de collectivites territoriales,
• Des representants de conseils de jeunes du territoire,
• Des representants des associations sportives du territoire,
• Des representants d'equipements socio-culturels,
• Des representants des acteurs econorniques (clubs d'entreprises, les chambres

consulaires, les syndicats professionnels...),
• Des associations ceuvrant dans le developpement social,
• Les missions locales et les maisons pour l'emploi,
• Des representants des familles,
• Des representants d'equipements culturels...

Le comite technique est chargé d'assurer la partie operationnelle du present contrat et de
mettre en ceuvre les orientations definies par la CTS. II propose des actions a la CTS sous
forme d'un plan d'actions pluriannuel, les pilote et les evalue. Il est par ailleurs lieu de
reflexions et d'echanges pour maintenir sur le territoire une attention permanente sur les
questions de jeunesse et un maillage efficace au benefice du public grace a une meilleure
connaissance reciproque.

II se reunit autant de fois que necessaire.

Le Departement, associant, le cas echeant, les services des communautes de communes
et des communes volontaires, animera ce comite technique.

• Programmat ion  f i nanc iere

Les partenaires contribuent eventuellement financierement a la realisation des actions
decrites dans le present contrat.

• Duree du  con t rat

Le present contrat est conclu pour trois ans a compter de sa date de signature par
l'ensemble des parties. II peut etre reconduit ou modifie, par voie d'avenant clument
sign& au vu des evaluations effectuees.

• Condi t ions  de modi f icat ions  et  de res i l iat ion
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Toute modification de ladite convention devra faire l'objet d'une negociation entre les
signataires et sera explicitee au moyen d'un avenant.

Apres accord de l 'ensemble des parties a la convention, cette derniere pourra etre
modifiee par voie d'avenant afin qu'une nouvelle partie y soit integree.

En cas de non -respect par l 'une des parties de ses engagements contractuels, la
convention pourra etre resi l iee de plein droit al 'expiration d'un dela' de trois mois
suivant l 'envoi d'une lettre recommandee avec accuse de reception valant mise en
demeu re.

• Re' glement des li t iges

Les parties s'engagent a resoudre a l'amiable tout litige qui pourrait porter sur
l'interpretation ou les conditions d'execution de ce contrat.

En tout kat de cause, le tribunal administratif de Grenoble est seul competent pour
*ler tout desaccord persistant.

Fait en ....exemplaires, le

4
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Annexe a la convent ion

5 axes d ' in tervent ion ont  ete retenus pour  les 3 ans a veni r  :

Ax e  1  -  Dev e l o p p er  e t  f o r m a l i s e r  l e  p ar t en ar i a t  en t r e  ac t eu r s  a  d i f f e r en t es
echel les

Appuyer le travail en reseau, le formaliser pour l'inscrire dans la duree
Ouvrir les etablissements scolaires aux acteurs exterieurs
Decloisonner les politiques, les offres, les publics et les financements
Developper la formation, l'information et l'appui des professionnels

Axe 2 - Ag i r  en prevent ion

S'appuyer sur les etablissements scolaires pour agir en prevention => reconnaltre le role
indispensable des ecoles et des colleges dans le reperage le plus en amont possible des
difficultes et l'articulation avec les autres acteurs

Experimenter sur la question de l'orientation scolaire, en lien avec les etablissements et
tous les acteurs concernes

Prevenir le decrochage scolaire des le CM2, mieux prendre en compte les questions de
sante dans la prevention du decrochage

Mobil iser les ressources sur les quest ions de sante (notamment sante mentale et
addictions)

Ax e 3 - Perm et t re aux  j eunes d 'êt re c onsideres c om m e des ac teurs ressourc es
dans le ter r i to i re

Partager une identite « jeunes », travailler sur les postures, pour faire evoluer le regard
et les pratiques des adultes (elus, professionnels, parents) vis-à-vis des jeunes

Favoriser le developpement de projets par les jeunes :
• Construire des espaces de parole, et prendre appui sur ces espaces pour

encourager la formulation de propositions et projets
• Faciliter l'ouverture des etablissements aux acteurs du territoire pour impulser des

projets avec des collegiens ou des lyceens
• Organiser des appels a projets sans criteres a priori

Axe 4 - Prendre en compte la divers ite des jeunes dans l 'of f re, ains i que dans
l es prat iques educat ives et  d 'accom pagnem ent

Diversifier et adapter l'offre « vers » les jeunes
Faciliter l'acces au « droit commun » en decloisonnant les dispositifs existants
Renouveler les pratiques educatives et d'accompagnement : etre plus a l'ecoute,
diversifier, valoriser, construire ensemble
Developper l'accompagnement educatif individualise
Proposer des accompagnements sur mesure
Innover et s'adapter dans la communication et l'information en direction des jeunes

Axe 5 - Accompagner les jeunes vers l 'autonomie

Developper les relations avec le monde professionnel
Faciliter l'acces aux stages
Developper des offres de logement diversifiees et l'accompagnement dans le logement
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
Jerome GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER — Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI Mme Celine MOSCA
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

7 - SERVICE DES SPORTS — CREATION D'UNE NOUVELLE CATEGORIE D'USAGERS
POUR LES TARIFS D'ENTREE DE LA PISCINE DE SASSENAGE

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU rarticle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la decision municipale n° 2017-108 definissant les tarifs d'entree de la piscine
municipale ;

CONSIDERANT revolution des situations familiales;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE CREER une nouvelle categorie d'usagers intitulee « adultes accompagnant un enfant de
moms de 13 ans qui detient la carte piscine sassenageoise D;
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DE PRECISER que cette nouvelle categorie beneficiera du tarif sassenageois, selon rage,
uniquement sur presentation de la carte piscine sassenageoise de l'enfant accompagne.

DE RAPPELER que, desormais, la nouvelle grille tarifaire de la piscine municipale de
Sassenage s'etablira donc comme suit:

Categories Tarifs en euros
Population sassenageoise
Adultes 3.00€
Adultes 12h/14h 1.80€
Etudiants et seniors (+ 60 ans) 2.00€
Enfants de mains de 3 ans Gratuit
Enfants de 3 a 12 ans 1.50€
Enfants de 13 a 18 ans I 2.00€
Abonnement adultes (10 entrées) I 25.00€
Abonnement adultes 12h/14h 15.00€
Abonnement etudiants et seniors (10 entrées) 15.00€
Abonnement enfants de 3 a 12 ans (10 entrées) 12.00€
Abonnement enfants de 13 a 18 ans (10 entrées) 15.00€
Activites municipales trimestrielles I 35.00€
RSA, demandeurs d'emploi, handicapes Gratuit
Agents communaux adherents a Sass'partage du lundi au vendredi
12h/14h sur armee scolaire (hors ete)

Gratuit

Abonnement adultes Go sport 12h/14h 15.00€
Abonnement agents communaux et go sport (10 entrées) 25.00€
Abonnement enfants d'agents communaux et go sport (10 entrées) I 15.00€
Activites municipales trimestrielles pour agents communaux et go
sport

30.00€

Population non sassenageoise
Adultes, etudiants, seniors 6.50€
Adultes 12h/14h 4.00€
Enfants de moms de 3 ans Gratuite
Enfants de 3 a 18 ans 4.00€
Abonnement adultes (10 entrées) 50.00€
Abonnement adultes 12h/14h (10 entrées) 25.00€
Abonnement enfants (10 entrées) 25.00€
Activites municipales trimestrielles 70.00€
RSA, demandeurs d'emploi, handicapes 6.50€
Abonnement RSA, demandeurs d'emploi, handicapes (10 entrées) 45.00€
Adultes accompagnant un enfant de mains de 13 ans qui detient la
carte piscine sassenageoise

Tarif sassenageois
en fonction de rage

Autres tarifs
Bonnet 3.00€
Tarif horaire MNS 36.00€
Occupation horaire de requipement 6.00E
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : 7.M

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 01 fevrier 2019

Le Maire
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY - Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
Jerome GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER — Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI - Mme Celine MOSCA
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAU VET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26

•Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

8 - DAE - POLE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE — JARDINS FAMIL1AUX
LOCA'TERRE-APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR ET AUTORISATIONS

DONNEES AMONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LES AUTORISATIONS D'URBANISME
OU DE TRAVAUX, LES CONVENTIONS D'OCCUPATION PRECAIRE ET TOUTE

DEMANDE DE SUBVENTION

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles L.111-8 et R.111-
19 et suivants et L.122-1 et suivants ;

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L.421-1 et suivants, R 421-1 ;

VU les plans d'amenagement et le projet de reglement interieur annexes a la presente
deliberation;

VU le rapport d'analyse de pollution des sols et de nappe phreatique, etabli le 18 Janvier
2019 par la societe G-Environnement, concluant que le projet de jardin familial, classe usage
sensible, est compatible avec l'etat actuel des sols et des eaux de nappe au droit du site;
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VU le Porter a Connaissance (PAC-PPRI Drac) de Monsieur le Prefet de !Isere en date du
16 Mai 2018, relatif aux risques de rupture des digues du Drac;

CONSIDERANT le courrier adresse par le Maire de Sassenage au Prefet de l'Isere, en date
du 14 decembre 2018, lui faisant part de son projet de creation de jardins familiaux a
Sassenage, sur la parcelle cadastrale 6, ex-emprise du projet Bee -O' -Top;

EXPOSE que la Ville de Sassenage souhaite proceder a l'amenagement d'une pate du
terrain de rugby des Iles, ainsi que de ses vestiaires, qui seront affectes en local de
stockage ;

Seront ainsi mises a disposition initialement 46 parcelles individuelles, proposees aux
residents Sassenageois par le biais de conventions d'occupation precaire du domaine
public ;

INFORME que, dans le cadre de ce projet sis sur la parcelle communale cadastree section
AV n°6, rue Pierre de Coubertin, la Ville de Sassenage dolt realiser differents travaux
d'amenagement, et notamment ;

Sur la partie a ciel ouvert du site: amenagement des allees et des equipements
collectifs (silo a dechet vert, approvisionnement en eau...), le piquetage des parcelles
et la pose d'une cloture, de portail et portillons, ainsi que reprise des acces
conformes a la reglementation accessibilite (creation d'une rampe et place de
stationnement handicape).

- A l'interieur du local; demolition des anciens blocs sanitaires des vestiaires et
creation de boxes de rangement du materiel de jardinage.

INDIQUE que ces travaux necessitent soit une autorisation d'urbanisme (au titre du code de
l'urbanisme) ou de travaux (au titre du code de la construction) pour lesquelles le Maire dolt
etre habilite par le Conseil Municipal a deposer les demandes correspondantes ;

PRECISE que la gestion de cet equipement sera assuree en regie par les services
municipaux. A cet effet, un reglement interieur des jardins familiaux est propose afin de
prescrire les *les auxquelles devront se conformer les jardiniers, et garantira !Integration
et l'entretien durable de cette installation ouverte au public (10P). II y a lieu a cet effet
d'approuver ledit reglement et d'autoriser le Maire a signer les conventions d'occupation
precaire avec les particuliers sassenageois ;

INDIQUE en ce qui concerne les aleas de rupture de digues du Drac sur ce secteur,
qu'aucun amenagement nouveau n'etant susceptible d'aggraver les risques portes aux biens
et aux personnes au regard de l'alea tres fort sur ce secteur, suivant le PAC-PPRI sus -cite,
par la mise en place d'une cloture transparente hydrauliquement et par l'orientation des
parcelles d'une part, par la conservation du volume bati de l'anbien vestiaire des Iles qui sera
uniquement devolu au stockage du materiel de jardin d'autre part, mais aussi par les
dispositions du reglement interieur, auxquelles les occupants devront pleinement adherer au
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moment de la signature de la convention d'occupation, prevoyant la fermeture administrative
de cette installation en cas d'alerte vigilance crue du Drac.

Enfin, ii convient d'autoriser Monsieur le Maire a solliciter toute demande de subvention,
notamment aupres de Grenoble-Alpes-Metropole, le Departement de 'Isere et la Region
Auvergne-Rhone-Alpes.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le projet de realisation de jardins familiaux denomme LOCA'TERRE tel que
defini ci-avant, sur la parcelle cadastree AV n°6, propriete communale, sise rue Pierre de
Coubertin ;

D'HABILITER Monsieur le Maire a deposer toutes les autorisations d'urbanisme ou de
travaux relatives aux operations mentionnees ci-dessus ;

D'APPROUVER le reglement interieur des jardins familiaux tel qu'annexe a la presente
deliberation

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents necessaires a cet effet, telles
les conventions d'occupation precaire ainsi que les demandes de subventions relatives au
projet.

Suit l'intervention de Monsieur Yannick BELLE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIIVIITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME,--7:-
SASSENAGE, le 01 Wrier 2019

0

Le Maire .
L i  1

Christian COIGNE.

Affichage le : Ei. 2t19
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REGLEMENT DES JARDINS FAMILIAUX LOCNTERRE
DE LA VILLE DE SASSENAGE

* * * * * * * * * * * *

CONVENTION D'OCCUPATION PARCELLAIRE

Preambule

Les jardins familiaux denommes « Loca'Terre » sis Rue Pierre de Coubertin, sous la reference cadastrale AV n°6pp,
et appartenant a la Ville de Sassenage, sont affectes a l'usage des Sassenageois desireux de pratiquer le jardinage pour
leurs propres besoins alimentaires familiaux, a l'exclusion de tout usage commercial.

La Ville a amenage cette structure eu egard aux multiples enjeux qu'un tel projet presente, pour les usagers d'une part,
entre plaisir, economie et vecteur de lien social, mais aussi en termes de gestion et de valorisation de l'espace, de
sensibilisation a l'environnement, pour les Sassenageois dans leur ensemble.

Cet equipement public de jardins familiaux comprend :

- 46 parcelles d'une surface unitaire de 48 m2 dont deux accessibles a des personnes a mobilite reduite, equipees de
jardinières surelevees, sous reserve des capacites d'extension futures et de jardins reserves a des usages collectifs ;

- des parties communes accessibles aux personnes a mobilite recluite ; deux acces au jardin et au batiment, une aire de
plantation commune et un espace collectif de convivialite ;

- un batinnent collectif a usage exclusif de stockage du materiel des jardiniers, repartis en deux unites abritant 46 boxes
au total. A ce titre, le signataire du present reglement est informe que le batiment n'est pas raccorde au reseau electrique
et au reseau d'eau potable destine a la consommation humaine.

Les parcelles de jardin sont materialisees par un piquetage et un numero d'identification, sans cloture. Seule une cloture
peripherique ceinture l'ensemble du terrain. L'acces se fait par les portillons situe rue Pierre de Coubertin ou bien par
celui donnant sur le parking recommande de la Halle Jeannie Longo.

La Ville met a disposition les parcelles individuelles par convention d'occupation precaire du domaine public et prend en
charge l'entretien des seules parties communes de plein air.

Les parcelles de jardin sont attribuees par tirage au sort a des particuliers sassenageois qui en font la demande
conformement aux dispositions du reglement ci-apres.

Chaque parcelle de jardin s'accompagne d'un box ouvert d'entreposage dans le batiment situe dans l'enceinte des jardins
familiaux, sauf au cas oi l'occu pant declare y renoncer.

Ce reglement des jardins familiaux vise a assurer a l'ensemble un bon aspect general, net et soigné, eta definir des regles
de fonctionnement auxquelles chacun des jardiniers devra se conformer.
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Information relative aux risques

Les occupants sont informes que les jardins familiaux sont situes en zone d'alea tres fort au titre du risque de ruptures de
digues du DRAC ayant fait l'objet du porter a connaissance de Monsieur le Prefet de l'Isere en date du 16 Mai 2018. A ce
titre, us renoncent, par la pleine acceptation du present reglement, a entamer toute action contre la ville de Sassenage
en cas de perte de recolte chli'e a un evenement de cette nature et sont informes que requipement pourra etre fertile au
public sur simple decision du maire, en cas d'alerte vigicrue sur le Drac, par mesure de prevention au titre des pouvoirs
de police qu'il exerce en application de l'article L2212-2 du CGCT.

II est vivement conseille de s'inscrire sur le site « Alerte citoyens » sur le site internet de la Ville de Sassenage afin que les
jardiniers soient informes prioritairement de ces evenements.

L'equipement pourra egalement etre ferme aux jardiniers en cas d'evenement exceptionnel tel que la preparation du feu
d'artifice du 14 Juillet sur le terrain adjacent.

Aucun prejudice, dommage et interet, ne pourra etre recherché par le jardinier occupant a l'encontre de la Ville de
Sassenage, du fait de la fermeture de l'equipement au public par ces motifs.

Article 1 - Attribution des jardin

Les demandes d'attribution de jardins sont adressees a la Ville de Sassenage au moyen du formulaire dOment complete
prevu a cet effet, assort' d'un justificatif de domicile a fournir au depot de la demande.

Chaque parcelle de jardin est attribuee par tirage au sort, prioritairement aux Sassenageois habitant en immeuble collectif
et ne disposant pas d'espace cultivable sur leur lieu d'habitation.

A l'issue des decisions d'attribution aux Sassenageois repondant a la definition sus-visee, au cas oil des parcelles seraient
encore libres d'occupation, celles —ci pourraient etre attribuees a des Sassenageois residant en habitat collectif ou
individuel et disposant eventuellement d'espaces cultivable.

L'attribution des parcelles n'est pas ouverte a des non-Sassenageois.

L'attribution des parcelles aux jardiniers ayant depose une demande s'effectue par tirage au sort, dans le respect des
criteres ci-dessus enonces.

II n'est pas possible de choisir sa parcelle.

Une liste d'attente sera mise en place pour pallier une defection pendant la periode d'attribution, puis la liste d'attente
se completera par ordre de nouvelle inscription.

Article 2— Redevance annuelle et assurance

Redevance annuelle : chaque jardinier devra s'acquitter d'une redevance d'occupation de 80 euros par an pour utiliser la
parcelle qui lui est attribuee. Ce montant pourra etre revise annuellement par deliberation du conseil municipal.

II comprend les services decrits ci-avant et la consommation d'eau autorisee pour les seuls besoins de l'arrosage des
jardins.
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Dans le cas oi la prise de possession de la parcelle interviendrait au cours du 26
sera ramenee a 50% de sa valeur annuelle.
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La premiere redevance devra etre reglee a la prise de possession de la parcelle. Les annees suivantes, le jardinier devra
regler la redevance avant le 31 janvier de l'annee. En cas de defaut de paiement dans ce délai, le retrait automatique de
la parcelle sera prononce.

La redevance ne pourra faire l'objet d'aucun remboursement.

Un kat des lieux contradictoire sera etabli avec le jardinier a son entrée dans les lieux, comme a sa sortie.

Assurance responsabilite civile : chaque occupant doit etre couvert par une assurance en responsabilite civile.
L'attestation est a fournir lors de la signature du present reglement, eta chaque renouvellement annuel de la cotisation.

Article 3 - Duree et denonciation de la convention d'occupation a titre precaire

L'attribution des parcelles sera revue tous les 5 ans. La mise a disposition d'une parcelle ne cessera que par l'effet dun
conge donne par ecrit par l'une ou l'autre des parties, avec un preavis de huit jours.

Changement de domicile : tout changement de domicile a Sassenage doit obligatoirement etre signale a la Maine. Un
justificatif de domicile est a fournir chaque armee au mois de novembre. Si le nouveau lieu d'habitation n'est plus dans la
commune, la mise a disposition de la parcelle prend fin automatiquement. Le jardinier pourra recuperer sa recolte a la
sortie.

Sous -location et cession : la parcelle est mise a disposition dun jardinier pour son seul usage. II ne peut ni la partager ni
la retroceder a un tiers. Les sous -locations, transmissions, retrocessions entre jardiniers ou exterieurs sont strictement
interdites. Seul le Maire est habilite a attribuer les parcelles de jardin.

Conge-exclusion : le Maire pourra prononcer le conge pour:

1° - Non-paiement de la redevance, un mois apres la date limite (cf. Article 2). Le defaut de reglement dans les Ma's
entrainera le retrait automatique du jardin.

2° - Non -respect du present reglement.

30 - Defaut d'entretien de la parcelle.

4° - Faute grave : sont entendus par faute grave, le non -respect des parties communes, l'atteinte a la tranquillite publique,
la degradation des equipements, le flagrant dent de vol, l'ivresse, les violences physiques et verbales perpetrees sur le
site, et la culture des plantes illicites...

En cas d'exclusion, la redevance reste acquise a la Ville et ne pourra etre remboursee, sans prejudice des eventuels
poursuites pour donnmages et interests engagees par la Ville. L'exclusion dun jardinier sera effective des qu'elle aura ete
signifiee au jardinier par courrier recommande ou ph i remis par la police municipale. Le jardinier devra liberer sa parcelle
et retirer tout materiel sous huit jours, faute de quoi la Ville procedera a l'enlevement du materiel du jardinier.

Article 4- Horaires

L'acces au jardin est limite du lever au coucher du jour et dans le respect des plages horaires suivantes :

- Periode automne-hiver : du ler Octobre au 31 Mars : 8 h 30— 18 h 00
- Periode Printemps-Ete : du 1er Avril au 30 Septembre : 7 h 00 — 21 h 00

L'occupation du site est interdite de nuit.
3
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Article 5 - Activites prohibees

Les activites etrangeres au jardinage sont strictement prohibees, et notamment :
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• vente des produits recoltes,
• elevage et presence d'animaux,
• feux de toute nature (ecobuage, vegetaux, barbecues...)
• activites qui pourraient gener les voisins et etre generatrices de nuisances (appareils emettant de la musique,

jeux divers etc...)

Cette liste est indicative et non exhaustive, l'occupant etant tenu de respecter egalement la reglementation en matiere
de bruits de voisinage et celle prise par arrete municipal portant reglernentation des parcs et jardins.

Article 6- Accidents et vols

La Ville ne pourra en aucun cas etre tenue responsable des degats de quelque nature quits soient, commis par l'un ou
l'autre des jardiniers, ni des accidents ou vols dont its pourraient etre les victimes ou les auteurs.
En cas d'accident ou de degats, le jardinier doit sans tarder en informer les services municipaux de la Ville de Sassenage.

REGLES DE JARDINAGE ET DE VIE COMMUNE

Article 7 - Cultures

1° Entretien de la parcelle : pendant la periode de vegetation, les jardins doivent etre tenus en bon kat. Chaque parcelle
est separee de la parcelle voisine (le cas echeant, hors allees communes) par une bande de separation d'un metre.

L'entretien de cette bande d'un metre separant les deux fonds est a la charge des jardiniers riverains, la Ville n'assurant
l'entretien par fauchage ou tonte que des parties communes telles les allees. II est interdit de delimiter la parcelle par
tout moyen autre que le piquetage originel, qui doit etre maintenu, et notamment par des bordures ou des planches
ou tout materiau en tenant lieu.

2° II est recommande de cultiver son jardin de fawn biologique, les techniques dites de permaculture etant encouragees.

L'usage des produits phytosanitaires est strictement interdit depuis le 1 er Janvier 2019 pour les particuliers, a l'exception
des produits utilisables en agriculture biologique. La culture du sot doit etre preventive pour eviter la proliferation des
pathogenes ou nuisibles. Les traitements doivent etre faits dans le respect de la legislation en vigueur et des conditions
telles que la mete°, la protection individuelle et collective, et un materiel adapte.

La destruction des especes nuisibles (doryphores...) et des plantes invasives (chardons, ambroisie, renouee du Japon...)
est obligatoire dans le respect du code de l'environnement. Les mauvaises herbes doivent etre utilisees en compost ou
deposees dans l'aire de depot des dechets vegetaux prevue a cet effet dans la partie commune.

3° Cultures reglementees : plantes a rames/tunnels : pour des raisons d'uniformite, les plantations dites "a rames"
(haricots, pois) ou celles necessitant des tuteurs (tomates) seront pourvues, selon les especes, de rames ou de tuteurs de
meme hauteur en vue d'un aspect convenable et homogene. Les tunnels ne devront pas depasser 75 centimetres de
hauteur.
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40 - Composteurs : des composteurs individuels sont mis a disposition gratuite pal

ler mai 2018. Chaque jardinier occupant une parcelle au titre de la presente co
s'equiper d'un composteur a titre individuel et de l'implanter a l'endroit indique au
d'integration paysagere.
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Ces bacs composteurs doivent etre obtenus au moyen de la plateforme de commande :
http://mesdechets.lametro.fr/PORTAIL GAM/PAGE Connexion

Des temps de formations specifiques pour les jardiniers « jardinage zero dechets » sont organises par la Metropole 3 a 4
fois par an et peuvent etre organises dans les jardins familiaux de Sassenage en fonction du nombre de demandes
recensees. La participation a ces formations des jardiniers occupant une parcelle est vivement recommandee.
L'inscription peut se faire en ligne : http://www.moinsjeter.fr/

50 Arbres - arbustes : la plantation d'arbres, arbustes et petit fruit (framboisier, cassis...) est interdite. Une aire de la partie

commune, entretenue par les jardiniers occupants, sera amenagee pour la seule plantation des petits fruits.

6° - Arrosage - Eau : l'utilisation de l'eau doit etre raisonnee et se distinguer par son exemplarite, l'arrosage n'est autorise
qu'au moyen d'arrosoirs, a 'exclusion de tout autre procede : l'usage de tuyau est interdit. Le jardinier est tenu de
respecter l'arrete prefectoral concernant les periodes de secheresse. Le stockage individuel d'eau est interdit en raison
du risque de proliferation de moustiques. Toute mesure doit etre prise par le jardinier pour lutter contre les eaux
stagnantes et favoriser le bon drainage du sol. Le jardinier doit veiller a ce que les enfants ne jouent pas avec l'eau.

7° : Utilisation des outils motorises (motoculteur...) : elle est admise dans le respect des jours et heures prescrits par la
reglementation en vigueur.

Article 8 - Regles de vie commune et dispositions diverses

1° Les jardiniers se pretent assistance pour le maintien du bon ordre dans l'enceinte des jardins familiaux, et assu rent la
proprete et l'entretien courant (balayage, nettoyage) des parties communes, exterieures comme interieures dans le
batiment, par tout moyen approprie. La fermeture, par quelque moyen que ce soit, des boxes individuels ouverts dans
le batiment est interdite.

2° L'acces aux animaux domestiques (chiens, chats...), meme tenus en laisse, est interdit dans toute l'enceinte des jardins
familiaux.

3° L'utilisation de poste radio/cd est interdite. Le jardinier doit s'attacher a respecter le calme et le repos de tous.

4° L'enceinte des jardins familiaux n'est pas une aire de repas collectif. 2 tables et bancs sont disposes afin de permettre
une restauration sur place des seuls jardiniers disposant d'une parcelle a rinte-rieJr. Les rassemblements festifs y sont
interd its.

5° Les installations de chauffage, de cuisine, ainsi que le stockage de produits inflammables, tels que l'essence et tout
produit phytosanita ire sont interd its.

6° Les jardiniers doivent veiller tout particulierement a la surveillance de leurs enfants qui doivent respecter les autres
person nes et les cultures.

7° Aucun depot n'est autorise sur la parcelle et de fagon generale, dans l'enceinte de plein air des jardins familiaux. Le
necessaire pour cultiver et entretenir le jardin devra etre remise dans le boxes du local de rangement apres utilisation.

8° Les vehicules sont interdits dans l'enceinte des jardins familiaux, a l'exception des vehicules de service public
necessaires a l'entretien du site. Is doivent etre stationnes dans les espaces publics du secteur prevus a cet effet.
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9° Seuls les \Mos, compris ceux a assistance electrique, sont autorises a l'interieur
des leur entrée ten us et pousses a la main, moteur arrete. Les velos devront stat
cet effet.

10° Acces
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- Portillons d'entree du site: ils doivent etre systematiquement maintenus fermes en tout temps, chaque jardinier
disposant d'un numero de code attribue au moment de la prise de possession de la parcelle.

- Portes d'entree du local de stockage. Chaque jardinier utilise le code d'acces qui lui a ete remis pour acceder au
lieu. II veille a maintenir fermes les acces aux locaux, apres son passage.

Le(s) code(s) remis au moment de la signature de la convention d'occupation sont confidentiels, personnels et
incessibles. Ils ne doivent pas etre transmis a des tiers qui ne seraient pas directement titulaires d'une autorisation
d'occupation sur le site.

11° Tout amenagement, meuble ou immeuble, de la parcelle est, par principe, interdit : les abris de jardin ou toute autre
construction qu'elle soit « en dur » (parpaings, briques, pierres, dalles, dallage...) ou precaire ne sont pas autorises sur les
parcelles ou les parties communes.

Les canisses, claustras, basches plastiques et ecrans polyethylenes de toute nature, qu'ils soient utilises en cloture ou a
d'autres fins, sont egalement interdits.

Sur la parcelle meme, une surface maximale de 20% pourra etre amenagee en surface, pour creer une allee ou un lieu de
repos a condition que cet amenagement soit reversible (absence de remblai et de fondation, beton coule en place interdit)
et realise au moyen de dalles de jardins type beton lave ou gravillone, pas japonais, ou dalles de terrasses amovibles en
bois ou plastique recycle,a l'exclusion de tout autre materiau. Ces amenagements devront etre retires par l'occupant au
terme de l'occupation de la parcelle.

12° Le jardinier est tenu de cultiver au minimum 80 % de la parcelle.

13° Pour des raisons de securite, l'effectif simultane maximum admis a l'interieur de chacune des deux unites du batiment
de stockage est de 15 personnes maximum.

Article 9 - Entretien des parties communes

Chaque jardinier assume la responsabilite du parfait entretien du jardin qui lui est confie.

10 Equipements des parties communes : tous les equipements sont places sous la responsabilite des jardiniers. En cas de
mauvais entretien ou de necessite de reparation des equipements endommages par eux, la Ville fera effectuer les travaux
de refection aux frais de l'ensemble des jardiniers sauf responsabilite d'un tiers dument identifie.

2° Cloture d'enceinte : les jardiniers doivent prevenir les services municipaux au 04 76 26 72 71 sans Mai en cas de
degradations constatees.

3° Environnement : afin de preserver un aspect agreable aux jardins eta leur environnement, tous les dechets (matieres
plastiques, ferraille, bois, emballages...) devront etre achemines dans les aires de depot de dechets prevues a cet effet,
par les soins du jardinier.

40 Les parties communes exterieures doivent etre laissees libre de toute occupation et utilisees dans le respect de chacun,

sans y laisser de detritus pouvant nuire a l'aspect agreable eta la jouissance sereine des lieux.

Article 10 - Fin de la convention d'occupation a titre precaire

La Ville se reserve le droit de recuperer le terrain en cas de projet d'interet collectif.
6



II est rappele le caractere precaire et revocable de l'autorisation d'occupation dt1
immobilier au jardinier occupant.

Article 11 - Acceptation du reglement
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Deux exemplaires du present reglement sont signes par le jardinier et la Ville de Sassenage.

- Un exemplaire est remis au jardinier qui est alors repute en accepter les termes pour la duree de son activite au sein des
jardins familiaux.

- Un second exemplaire est conserve par la Ville.

Je, soussigne(e)

Nom • ............................................................................................................................

Prenom • ..............

Adresse • .......................................................................................................................

Numero de parcelle de jardin • .............................................................................................

Certifie :

_ _ _ _ Ne pas disposer de surface cultivable,

Disposer de surface cultivable

Je m'engage a appliquer le reglement dont je reconnais avoir accepte les conditions.

Date:

(lu et approuve en toutes lettres)

Signatures

Le jardinier,

7

Le Maire,
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEll
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 31 janvier 2019
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Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 25 janvier 2019, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M.
Amedee MATRA1RE Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme
Francette G1ERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
JerOme GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI - Mme Celine MOSCA a
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yan nick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 32

Conformement a 'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

9 - DGS VCEU POUR LE MA1NTIEN DU BUREAU DE SECURITE SOCIALE A
FONTAINE ET LE RETOUR AUX HORAIRES PRECEDENTS D'OUVERTURE AU PUBLIC

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 alinea 4 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 21 septembre 2017 modifiant son
reglement interieur de fonctionnement ;

VU le reglement interieur de fonctionnement du Conseil Municipal de Sassenage permettant
la formulation de vceux du Conseil Municipal par deliberation de principe de l'assembles
deliberante ;

VU Is vu ci-annexe relatif au maintien du bureau de Securite Sociale a Fontaine,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER LE VCEU ci-annexe en faveur du maintien du bureau de Securite Sociale a
Fontaine et du retour aux horaires precedents d'ouverture au public.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL' UNANIMITE des membres presents
et  representes

DECIDE,

D'ADOPTER le vceu suivant

Depuis le 1 er octobre 2018, les bureaux de la Caisse Prima/re d'Assurance Maladie (CPM)
de Fontaine ont vu leurs horaires d'ouverture au public reduits a 2 jours par semaine, sans
aucune concertation avec les pouvoirs publics locaux et les usagers.

Cette antenne permet un acces facilite aux services la CPAM pour les habitants de toutes
les communes de la rive gauche du Drac (dont Sassenage), et Ogalement pour les habitants
du plateau du Vercors.

L'existence de la CPAM a Grenoble et le developpement des outils numeriques ne sauraient
justifier cette deterioration du service public de proximite. En effet, nombreux sont les
usagers qui ne pourront pas se deplacer a jusqu'a la CPAM situee de l'autre cote de
Grenoble, et qui Wont pas acces a intemet ou qui ne maitrisent pas suffisamment
l'informatique.

La reduction des horaires au public porte atteinte a la qualite du service public, dans un
contexte de mobilisation et de colere sociale qui s'exprime partout en France.

Les services des caisses primaires d'assurance maladie sont des ma/lions sanitaires
importants, notamment pour les personnes en situation de fragilite, comme les personnes
agees.

La diminution des per/odes d'ouverture au public nous fait craindre une prochaine fermeture
definitive de l'antenne locale.

La suppression d'un service public de proximite entrainera des deplacements
supplementaires et un coat pour les families.

Dans le meme temps, des sites d'accueil qui ferment, implique des emplois supprimes.

Ainsi, les vale urs d'egalitO et de solidarite seront rnises a mail

Le Conseil Municipa l de Sassenage demande par l' adoption d' un vceu, le maintien du
bureau de Securite Socia le a  F onta ine et le retour aux hora ires precedents d' ouverture
au public.
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Fait et delibere aSASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR CORE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 01 fevrier 2019

Le Maire
1,71J

\60 IS -"

'an COIGNE.

Affichage le : 1E4. 2019
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Direction Generale des
Services

RtPUB L.I %IF: FRAN cAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en seance publique, le

Jeudi 7 mars 2019, a 19 heures
l'Hotel de Ville - Salle Henriette Groll.._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

ORDRE DU JOUR

▪ Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 31 janvier 2019

▪ Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 31 janvier 2019 (references: article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale du 15 avril 2014)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS - Administration generale - Modification statutaire de la societe par actions d'economie
mixte (SAEM) Pompes Funebres de !Isere (PFI)

2. DGS - Finances - Compte de gestion 2018— Budget principal Ville

3. DGS - Finances - Compte administratif 2018 - Budget Principal de la Ville

4. DGS - Finances - Budget principal Ville - Affectation des resultats 2018

5. DGS - Finances - Budget principal Ville - Vote du budget primitif 2019

6. DGS - Finances - Vote des taux d'imposition

7. DGS - Finances - Provisions pour garanties d'ernprunts

8. DGS - Finances - Provisions pour risques et charges sur emprunts

9. DGS - Finances - Subventions 2019

10. DGS — Ressources humaines — Suppressions de postes

11. DGS — Ressources humaines Creations de postes non permanents d'agents contractuels et
leur remuneration

Ville de Sassenage
12. DGS Mediatheque "L'Ellipse" de Sassenage Desherbage at yenta de livres tarif§p.31
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38360 Sassenage

Tat 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairic6i)sassenage.fr
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DIRECTION DE L'ENFANCE ET DES AFFAIRES SOCIALES

13. DEAS - Petite enfance Relais Assistantes Maternelles - Demande de subvention aupres du
Departement de !Isere

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

14. DAE — Mission tranquillite publique, prevention et securite — Creation d'une reserve communale
de securite civile (RCSC)

QUESTIONS DIVERSES

15. DGS Voeu relatif au soutien au mouvement national < Nous voulons des coquelicots » qui
demande l'interdiction de tous les pesticides de synthese en France

A Sassenage,  le Z‘

Affichage le: 28 FEV, 21

Le Maire,

-Christian COIGNE
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M, Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel
VENDRA - Mme - M. Yannick BELLE - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Mme Christine DURAND a Mme Gaelle BUREL Mme Francette GIERCZAK
Mme Brigitte GALLO - Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian
COIGNE - M. David BUISSON a M. JerOme MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme
Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice
HEMARD a M. Michel BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22

•Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee cornme secretaire de séance.

1 - DGS - ADMINISTRATION GENERALE
MODIFICATION STATUTA1RE DE LA SOCIETE PAR ACTIONS D'ECONOMIE M1XTE

(SAEM) POMPES FUNEBRES DE L'ISERE (PFI)

Christian COIGNE,

VU les articles L. 2121-29 et L. 1524-1 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage autorisant la participation de la
commune au capital de la SAEM PFI ;

VU la decision du conseil d'administration de la SAEM PFI en date du 10 janvier 2019
decidant le principe de la modification des statuts de la societe afin de permettre a un nouvel
administrateur de sieger ;

VU la demande en date du 15 fevrier 2019 de la SAEM PFI sollicitant l'autorisation de la
commune de modifier les statuts de la societe de la maniere suivante :

Redaction actuelle :
« Article 16.1 - nombre de membres :
La Societe est administree par un conseil d'administration compose de trois a quinze
membres. »
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Proposition de modification:
« Article 16.1 — nombre de membres
La Societe est administree par un conseil d'administration compose de trois a seize
membres. »

CONSIDERANT qu'il convient que l'ensemble des communes actionnaires, dont la
commune de Sassenage, autorise au prealable par deliberation du Conseil Municipal cette
augmentation de nombre d'actionnaires avant son adoption definitive par l'assemblee
generale extraordinaire de la SAEM PFI qui aura lieu fin avril 2019.

CONSIDERANT quo cette modification a pour seul objectif de modifier l'article 16.1 des
statuts de la SAEM PFI permettant a un administrateur representant les actionnaires prives
de sieger ;

CONSIDERANT quo le representant de la commune de Sassenage a la SAEM PFI est
Christian COIGNE;

PROPOSE au Conseil Municipal

D'ACCEPTER la modification des statuts exposee ci-dessus,

D'AUTORISER Monsieur Christian COIGNE, representant de la commune de Sassenage
l'assemblee generale de la SAEM PFI, a adopter la nouvelle redaction de l'article 16.1 des
statuts comme suit:
« Article 16.1 — nombre de membres:
La Societe est administree par un conseil d'administration compose de trois a seize
membres. »

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 13 MARS 2019

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

Christian COIGNE.

e•,14, "•..: •
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel
VENDRA - Mme - M. Yannick BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Froderique DI
RAFFAELE- Mme Christine DURAND a Mme Gaelle BUREL - Mme Francette GIERCZAK a
Mme Brigitte GALLO - Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian
COIGNE - M. David BUISSON a M. JerOme MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme
Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice
HEMARD a M. Michel BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 22
Nombre de votants 32• .

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

2 - DGS — SERVICE FINANCES — COMPTE DE GESTION 2018
— BUDGET PRINCIPAL VILLE

Jeanine ANTOINE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L1612-12,
L.2311-1 et suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants,
R2321-1 et suivants, R2331-1 et suivants;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

CONSIDERANT le budget primitif de l'exercice 2018 et les decisions modificatives qui s'y
rattachent, les titres definitifs des creances a recouvrer, le detail des depenses effectuees et
celui des recettes, les bordereaux de mandats et les bordereaux de titres de recettes ;
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CONSIDERANT le compte de gestion du Tresorier de Fontaine accompagne des etats de
developpement des comptes de tiers, de l'etat de l'actif, de l'etat du passif, de l'etat des
restes a recouvrer et l'etat des restes a payer;

CONSIDERANT qu'il a ete verifie que le Tresorier de Fontaine a repris dans ses ecritures, le
montant de chacun des soldes figurant au bilan de sortie de l'exercice 2018, celui de tous les
titres de recettes ernis et celui de tous les mandats de paiement ordonnances et qu'il a
procede a toutes les operations d'ordre qui lui ont ete prescrites de passer dans ses
ecritures ;

CONSIDERANT que toutes les operations sont regulieres et que tous les comptes sont
exacts dans leurs resultats ;

CONSIDERANT
- L'ensemble des operations effectuees du 1er janvier 2018 au 31 decembre

2018 y compris celles relatives a la journee complementaire ;
- L'execution du budget de l'exercice 2018 en ce qui concerne les differentes

sections budgetaires ;
- La comptabilite des valeurs inactives ;

PROPOSE au Conseil Municipal:
- De declarer que le compte de gestion de l'exercice 2018, dresse par le

Tresorier de Fontaine au titre de la cornptabilite du budget principal de la Ville
de Sassenage, vise et certifie conforme par l'ordonnateur n'appelle ni
observation, ni reserve de sa part;
D'approuver le corn pte de gestion de 2018 dresse par le Tresorier de Fontaine
au titre de la comptabilite du budget principal de la Ville de Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

i-istian COIGNE.

Affichage le : 1. :3 MARS Nig
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 07 mars 2019

Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legate adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Jerome MERLE - M. Severin BATFRO1 - M. JerOme BOETTI DI
CASTANO - Mme Celine MOSCA - Mme Christine DURAND - M. Amedee MATRAIRE -
Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Francette GIERCZAK -
Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL - M. Jean-
Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick BELLE - M. Michel
BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Marie-Laure FELIC1 a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 23
Nombre de votants • 30

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

3 - DGS — FINANCES — COMPTE ADMINISTRATIF 2018
— BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L1612-12,
L.2311-1 et suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants,
R2321-1 et suivants, R2331-1 et suivants;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 7 mars 2019 approuvant le compte
de gestion 2018 du Budget Principal de la Ville;

Apres avoir examine le compte administratif 2018 du Budget Principal de la Ville, et constate
que les resultats des operations sont identiques a ceux du compte de gestion de Madame le
Tresorier de Fontaine;
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PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le compte administratif 2018 du Budget Principal de la Ville, tel qu'il est
résumé ci-dessous :

DEPENSES RECETTES

I
REALISATIONS DE

SECTION DE
FONCTIONNEMENT 20 713 323.96 € 23 917 999,11 €

L'EXERCICE
(mandats et titres) SECTION D'INVESTISSEMENT 7 998 282,62 € 1 338 711,61 €

Reports en section de 874 469.90 €
REPORTS DE fonctionnement (002)

L'EXERCICE 2017 Reports en section 6 928 527,12 €d'investissement (001)

TOTAL (realisations + reports 2017) 28 711 606,58 E 33 059 707,74 €

RESULTAT CUIVIULE DE L'EXERCICE 2018

DEPENSES RECETTES RESULTAT

SECTION DE
FONCTIONNEMENT 20 713 323.96 € 24 792 469,01 € 4 079 145.05€

SECTION D'INVESTISSEMENT 7 998 282.62 € 8 267 238.73€ 268 956.11 €

DIRE que l'excedent de la section de fonctionnement est de 4 079 145.05 €;

DIRE que le resultat de la section d'investissement est de 268 956,11 ;

DIRE que les restes a realiser en 2018 sont les suivants :

RESTES A REAL1SER

RESTES A DEPENSES RECETTES
REALISER A

SectionREPORTER EN
2019 d'investissement 516 578.45 € 0,00 €

DE CONSTATER les identites de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives
au report a nouveau, au resultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du
bilan d'entree et du bilan de sortie, aux debits et aux credits portes a titre budgetaire aux
differents comptes ;
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DE RECONNA1TRE la sincerite des restes a realiser ;

DE VOTER ET ARRETER les resultats definitifs tels due résumés ci-dessus.

Le Ma/re quitte la salle et ne prend pas part au vote sur cette deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par V1NGT QUATRE voix POUR, M. JerOme MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme
Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed
BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. David BUISSON Mme
Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M.
Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette
G1ERCZAK - M. Michel VENDRA Mme Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - M. Michel
BARRIONUEVO Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - Mme Beatrice
HEMARD

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : 13 AS al19

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
": ASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

Chris -H-8-F CO I G NE.
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 Wrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - M. Severin BATFROI - M.
JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. JerOme
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRI ONU EVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents . 24
Nombre de votants 32• .

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee corn me secretaire de séance.

4 - DGS — FINANCES — AFFECTATION DES RESULTATS 2018 — BUDGET PRINCIPAL
VILLE

M'Hamed BENHAROUGA,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants;

VU l'instruction budgetaire M14;

VU le compte administratif 2018 de la Commune et le compte de gestion du Tresorier de
Fontaine;

VU les deliberations du Conseil Municipal du 7 mars 2019 approuvant le compte administratif
2018 et le compte de gestion 2018 du Tresorier de Fontaine;
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PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AFFECTER le resultat de fonctionnement comme suit:

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

Resultat de fonctionnement

A. Resultat de l'exercice precede du signe + + 3 204 675,15
(excedent) ou - (deficit)

B. Resultats anterieurs reportes ligne 002 du compte + 874 469.90
administratif precede du signe + (excedent) ou - (deficit)

C Resultat a affecter 4 079 145.05
= A. + B. (hors restes a realiser)
(si C. est negatif, report du deficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'execution de la section d'investissement

D. Solde d'execution cumule d'investissement (precede de + ou -) + 268 956.11
D 001 (si deficit)
R 001 (Si excedent)

E. Solde des restes a realiser d'investissement (3) (precede du signe + - 516 578.45
ou -)

Besoin de financement F. = D. + E. 247 622.34

AFFECTATION =C. = G. + H. 4 079 145.05

1) Affectation en reserves R1068 en investissement 247 622,34
G. = au minimum couverture du besoin de financement F

2) H. Report en fonctionnement R 002 (2) 3 831 522.71

DEFICIT REPORTE D 002 (4)

D'ARRETER les resultats de la section de fonctionnement de la Commune a la clOture de
l'exercice 2018,

D'AFFECTER le resultat de fonctionnement comme cite dans le tableau ci-dessus.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L' UNANIMITE des membres presents
et  r epr esentes

DECIDE,

D' ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Christian COIGNE.

Affichage le : 13 MARS 2019
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. JerOme
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents . 24

.Nombre de votants . 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DGS — FINANCES — BUDGET PRIMITIF 2019 — BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Jerome MERLE

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants ;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

VU le debat d'orientation budgetaire tenu en séance du Conseil Municipal en date du 31
janvier 2019;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le budget primitif de la Ville 2019 comme suit:



Envoy& en prefecture le 13/03/2019

Recu en prefecture le 13/03/2019
Affiche le 13/03/2019 -

ID : 038-213804743-20190307-DEL5070319-DE

. - - -

Depenses de la
Recettes de la section

section de
de fonctionnement

fonctionnement

< CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES AU TITRE DU
0
--I
r " PRESENT BUDGET

19 381 390,00 C 15 549 867,29 C

RESTES A REALISER(R.A.R) DE L'EXERCICE PRECEDENT 0 0

(si deficit) (si excedent)

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE -BUDGET
3 831 522,71 C

"1 PRINCIPAL DE LA VILLE

002 - TOTAL RESUL TAT DE FONCTIONNEMENT 3 831 522,71 €
REPORTE

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 19 381 390,00 € 19 381 390,00 €

- - -
Depenses de la

Recettes de la section
section

d'investissement
d'investissement

< CREDITS D'INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE DU
0 5 015 435, 55 C 5 263 057,89 C
g PRESENT BUDGET ( y compris le compte 1068)

RESTES A REALISER(R.A.R) DE L'EXERCICE PRECEDENT-
516 578,45 C 0,00€

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

(si dOcit) (si excedent)
73
'4 001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION
o
-'1 D'INVESTISSEMENT REPORTE - BUDGET PRINCIPAL DE LA 0,00 C 268 956,11 €

VILLE

001 TOTAL  SOLDE D' EXECUTION DE LA SECTION
0 , 0 0 € 268 956,11C

07NVESTISSEMENT REPORTE _
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TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5 532 014 € 5 532 014 €

TOTAL DU BUDGET 24 913 404,00 €

—

24 913 404,00 €
_

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie
BRITES - M. Severin BATFROI Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY Mme Sy!vie GENIN-LOIVIIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mine Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. David BUISSON Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe
VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme GaeIle BUREL
- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA Mme
Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA

* SIX voix CONTRE, M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - M. Michel
BARRIONUEVO Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET Mme Beatrice
HEMARD

DECIDE,

D'APPROUVER le budget primitif de la Ville 2019 comme ci-dessus.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le 13 MARS 2019

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

Christian COIGNE.
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legate adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Froderique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a eta designee comme secretaire de séance.

6 - DGS — FINANCES VOTE DES TAUX D'IMPOSITION

M'Hamed BENHAROUGA,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants;

VU le debat d'orientation budgetaire tenu en date du 31 janvier 2019;

CONSIDERANT que pour equilibrer le budget de fonctionnement, la ville peut faire evoluer
les taux de la taxe d'habitation et de taxe fonciere.

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE MAINTENIR le taux de taxe sur le foncier non bati pour l'annee 2019 a 68,61%
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DE DIMINUER le taux de la taxe d'habitation et de la taxe sur le foncier bati pour l'annee
2019 comme suit

TAXE TAUX 2019
Taxe d'Habitation (TH)
Taxe sur le Fonder Bati (TFB)

16,87%
36,40%

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
13 MARS 2019

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORM
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le-Maire

Christian COIGNE.
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL - Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. JerOme MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designée comme secretaire de séance.

7 - DGS — FINANCES — PROVISIONS POUR GARANTIES D'EMPRUNTS

Jeanine ANTOINE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2252-1 et
suivants, D2252-1 et suivants ;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

VU la deliberation en date du 17 decembre 2008 relative aux provisions pour garanties
d'emprunts ;

CONSIDERANT que, dans le cadre dune gestion prudente des comptes de la Commune, il
y a lieu de provisionner les garanties d'emprunts accordees aux bailleurs sociaux dans le
cadre d'amenagements et d'operations de construction de logements sociaux sur le territoire
de la Commune;
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PROPOSE au Conseil Municipal de:

PROV1SIONNER a hauteur de 90 222,08 € (montant total des garanties annuelles) pour
l'exercice 2019,

DIRE que les ecritures seront les suivantes :
FIN/6865/ONV/01/Chapitre 042
FIN/15172/ONV/01/Chapitre 040.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le : C

3 AS Z019

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

Christian COIGNE.



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEF
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 07 mars 2019

Envoye en prefecture le 13/03/2019

Recu en prefecture le 13/03/2019

Affiche le 13/03/2019 = .

ID : 038-213804743-20190307-DEL8070319-DE

Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legate adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRI ONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Froderique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

8 - DGS — FINANCES — PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES SUR EMPRUNTS

M'Hamed BENHAROUGA,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L2252-1 et
suivants, D2252-1 et suivants ;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

VU rarrete du 31 decembre 2013 relatif a l'instruction budgetaire et comptable M14
applicable aux communes et etablissements publics communaux et intercommunaux
caractere administratif ;

CONSIDERANT que, dans le cadre d'une gestion prudente des comptes de la Commune, il
y a lieu de provisionner pour risques et charges sur emprunts (budgetaires) dans le cadre
des prets structures mis en place suite a renegociation ;
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PROPOSE au Conseil Municipal de:

PROVISIONNER a hauteur de 1 690 000 E (montant total des interests et des penalites
provisionnes) pour l'exeroice 2019,

DIRE que les ecritures seront les suivantes :

FIN/6865/ONV/01/Chapitre 042
FIN/15112/ONV/01/Chapitre 040.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le :
3 MARS 2019.

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

Christian COIGN1
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL Mme Francette GIERCZAK Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Nathalie BR1TES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants • 31

Conformement a [article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

9 - DGS — SERVICE FINANCES — SUBVENTIONS 2019

Michel VENDRA,

VU [article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, et notamment son article 10, obligeant toute autorite administrative
qui attribue une subvention dont le montant est superieur a 23 000 euros par an a conclure
une convention avec l'organisme de droit prive qui en beneficie, definissant l'objet, le montant,
les modalites de versement et les conditions d'utilisation de la subvention attribuee ;

VU l'article 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour [application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative a l'economie sociale et solidaire ;
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VU le debat dbrientation budgetaire tenu en séance du Conseil Municipal en date du 31
janvier 2019;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 07 mars 2019 approuvant le budget primitif
principal 2019 de la Ville ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER le programme des subventions communales 2019 pour un montant de:
• 261 760 € aux associations,
• 508 000 € au CCAS de Sassenage,

tel que defini dans le tableau suivant et annexe au budget primitif principal 2019 de la Ville, en
section de fonctionnement, au chapitre 65, pour les associations :

Subventions de fonct ionnement 2019
Socioculturelles et diverses Montant

ACADEMIE DE DANSE CORPS ET GRAPHIE 44 000 €
AMICALE DES ANCIENS SAPEURS-POMPIERS 300 €
AMIS DU CHATEAU 600 €
AMITIES NATURE SASSENAGE 800 E

ART ET POTER1E MELUSINE 450 €
ATELIER PHOTOGRAPHIE SASSENAGEOIS 250 €
CIE LES BLEUS DE SASSENAGE 400 €
CLUB TEMPS LIBRE 450 €
CONCILIATEURS MEDIATEURS DU DAUPHINE 100 E

CON FRERIE BLEU VERCORS SASSENAGE 1 800 €
ENVIRONNEMENT ET NATURE A SASSENAGE ENS 8 200 €—
F.N.A,C.A. 500 €
GROUPE ITALIANISANT DE SASSENAGE 700 €
HYPE IN STYLE 8 500 €
INSTANT ZEN 300 €
LA CITE 13 500 €
LA ROUTE DE LA SOIE 250 €
LE SOLEIL SE LEVE A L'EST 300 €
LES CHCEURS DE SASSENAGE 450 €
LES CHCEURS EN FETE 300 €
MI CHIEN MI LOUP 300 €
ORCHESTRE HARMONIE DE SASSENAGE 3 750 €
ROCK IN SASS' 250€
SASSENAGE ENGLISH FRIENDSHIP 700 €
SASSENAGE PHILATELIE 250 €
SAUVETEURS SECOURISTES 3 600€
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SOCIETE MYCOLOGIQUE DE SASSENAGE 300 €
UNION COMMERCIALE

Total Socioculturel les et diverses

Sportives

1 600 €

92 900 C

Montant

ACCA SAINT HUBERT 450 €

AMICALE BOULES 600 €
ARCHERS DE L'OVALIE 1 500€
AS DESCHAUX 400€
AS FLEMING 400 €
ATHLETIC CLUB SASSENAGEOIS 900 €

AVIRON 500 €
BADMINTON CLUB 1 500 €

BASKET USS 9 000 €
CLUB MONTAGNARD SASSENAGEOIS 660 €
CYCLOTOURISME USS 875 €
ECOLE DE PLONGEE SASSENAGEOISE 200 €
ECOLE DE RUGBY FCG AMAZON ES 1 000 €
FCG AMAZONES 8 800 €

FOOTBALL USS 22 000 €
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 3 000 €
JEUNES SAPEURS POMPIERS DE ST EGREVE 300 €

JUDO CLUB 6 900 €

KARATE CLUB 2 200 €
KEEP COOL SASSENAGE 350 €
LA REINE BLANCHE DE SASSENAGE 1 300 €
NATATION 10 000 €

OPEX 38 400 €
PETANQUE LOISIRS SASSENAGE 600 E

PLAN D'EAU DE L'OVALIE 800 €

PLONGEE 1 000 E

ROLLER HOCKEY 1 000 E

TENNIS CLUB 4 200 €

TENNIS DE TABLE 5 200€
TRUITE SASSENAGE 600 €

TW IRLING BATON 3 000 €

VOLLEY 500 E

X FIVE SOCCER
' r te. t

Total SpOrthres. _ , ,

Scolaires

200 €

89 335 C

Montant

SCOLAIRE : PROJETS PEDAGOGIQUES 10 000€
SCOLAIRE : DDEN 150 €

SCOLAIRE : PROJETS CULTURELS 8 700 €
SCOLAIRE : AUTRES ( sorties scolaires, Noel, coins nature)

Total  Scolaires

10 605 €

29 455C
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Montant

SASS'PARTAGE Fonctionnement 15 070 €
SASS'PARTAGE - Charges de personnel

Total assiPartage

TOTAL SUBVENTIONSDEFONCTIONNEMENT 2018

33 000 €

- 259 .1

Subventions exceptionnelles Montant

Exceptionnelles non affectees

arl.1-1711.17171177rranttlrinin

2 000 €

:2 000 C.

TOTAL GENERAL 261 760€

D'ADOPTER le programme de repartition des subventions tel que detaille ci-dessus,

D'INSCRIRE l'ensemble de ces programmes de subventions (associations et OCAS), au
budget primitif principal 2019, au chapitre 65.

D'APPROUVER la signature dune convention d'objectifs avec les beneficiaires, pour toute
subvention superieure a 23 000 € par an.

Michel BARRIONUEVO etant president de la Societe Mycologique de Sassenage ne prend
pas part au vote stir ce dossier.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE,

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le IVIair

Christian COIGNE.

3 MARS 2019Affichage le:
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 Wrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELIC1 a M. Michel VENDRA - M. Adrien PS1LA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

10 - DGS - RESSOURCES HUMA1NES— SUPPRESSIONS DE POSTES

Christian COIGNE,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU la deliberation en date du 20 septembre 2018,
VU l'avis du Comite Technique:

CONSIDERANT la necessite de mettre a jour le tableau des effectifs;

CONSIDERANT les postes crees au titre de la promotion interne et des avancements de
grade 2018, il convient de supprimer les postes correspondants,
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INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:

Un poste a temps complet d'adjoint d'animation principal 2eme classe
Un poste a temps complet d'adjoint technique principal 2eme classe
Un poste d'adjoint technique a temps non complet (33h26)
Un poste d'adjoint technique a temps non complet (33h26)
Un poste d'adjoint technique a temps non complet (28h36)
Un poste a temps complet de redacteur principal 1ere classe
Un poste a temps complet de redacteur principal 2eme classe
Un poste a temps non complet d'assistant d'enseignement principal 1ere classe (10h)

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER la suppression des pastes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCR1RE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

3 MARS 2019

Affichage le :

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

hristian COIGN

A ! L i

I
• C I 1 Jr

h ,
‘ 1.7

* 1),
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 07 mars 2019

Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - Mme Francette GIERCZAK Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants 32

Conformement 6 l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

11 - DGS RESSOURCES HUMAINES CREATIONS DE POSIES NON PERMANENTS
D'AGENTS CONTRACTUELS ET LEUR REMUNERATION

Christian COIGNE,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

VU l'avis du Comite Technique,



Envoye en prefecture le 13/03/2019

Recu en prefecture le 13/03/2019

Affiche le 13/03/2019

ID : 038-213804743-20190307-DEL111070319-DE

CONSIDERANT les besoins de renfort ponctuels de certains services en periode de
vacances scotaires, pour l'annee 2019;

INDIQUE Is necessite de creer, ponctuellement, les pastes budgetaires suivants :

NOMBRE et PERIODEDE
GRADE DE ECHELON etSERVICE MISSION Temps de VACANCES REFERENCE Indice bruttravail SCOLAIRES

Jeunesse Animation 15 Ete Adjoint 1 er echelon, IBd'animat ion
348

a temps Automnecornplet
Hiver

Multi -sports Animation 20 Ete Vacataire Forfait de
vacation

a temps Automnecomplet
Hiver

Multi -sports Entretien 2 a temps Ete Adjoint

,

1er echelon, IB
complet Technique 348

Enfance Animation 40 Ete Vacataire Forfait
vacation

ou a temps Automne
Entretien corn plet

Hiver

Piscine Agent de 7 a temps Adjoint 10,echelon, IB
caisse ou complet Ete technique 348

Entretien

Surveillant 4 a temps Adjoint 1er echelon, IBPiscine de complet Ete d'animation 348baignade

Piscine Maitre 3 a temps Ete
Educateur
territorial

.
7eme echelon

nageur cornplet des APS IB 452

Cuves de Guide 8 a temps Ete, Adjoint 1 er echelon, 1B
Sassenage complet d'animation 348

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les creations de pastes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite des
periodes mentionnees.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Affichage le :

Le Maire

Christian COIGNE.
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 07 mars 2019

Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL Mme Francette GIERCZAK Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. JerOme
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-FrOderique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

12 - DGS - MEDIATHEQUE "L'ELLIPSE" DE SASSENAGE
- DESHERBAGE ET VENTE DE LIVRES TAR1FS

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les deliberations municipales de Sassenage du 4 juillet 2013 et n° 12 du 9 mars 2017
precisant les modalites de desherbage des fonds de la mediatheque l'Ellipse de Sassenage :
pilonnage ou don;

CONSIDERANT qu'il est souhaitable de preciser ces conditions de desherbage des fonds en
y integrant egalement la possibilite de vente au public a un tarif reduit de certains ouvrages
en bon etat physique;

EXPOSE que la mediatheque a pour mission d'offrir des collections riches, variees et a jour,
reflet d'une abondante actuante editoriale. Dans le cadre de leurs missions, les
bibliothecaires desherbent regulierement les fonds en acces libre et en reserve.
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Les documents a pilonner ont ete examines par les bibliothecaires selon la methodologie en
vigueur dans les bibliotheques de lecture publique qui consiste a croiser des criteres de
nature diverse:

Criteres d'usage
Criteres intellectuels

- Criteres physiques

Les documents maintenus en reserve, figurent au catalogue et sont mis a la disposition des
usagers sur simple demande de leur part.

Cette operation de tri terminee et les documents faisant partie du domaine public;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE DECIDER du devenir des documents concernes par cette elimination a savoir :
- Destruction des documents en mauvais Otat.

Vente de certains des documents en bon etat physique.
- Don de documents a l'attention de structures choisies

(EHPAD, centres de loisirs, hopitaux, prisons, Emmaus, associations...).

DE FIXER les modalites precises de chacune des propositions:

1) Pilonnage

- DE DONNER son accord sur le desherbage des documents du domaine public et de leur
vente au besoin.

Les ouvrages a detruire seront achemines vers ATHANOR (Centre de traitement des
dechets managers de l'agglomeration grenobloise) pour y etre incineres.
L'acheminement des cartons sera assure par les services techniques.

Un certificat d'incineration sera demande par le transporteur pour etre remis a la
mediatheque.

Tous les documents a detruire devront porter en page de titre la mention « Annulation » et
les numeros d'exemplaire seront enleves.

2) Vente

- DE DECIDER de la vente de certains livres declasses en bon etat physique selon les
memes modalites que celles definies dans la deliberations n° 12 du 9 mars 2017.

Mme Florence Thronion, Responsable de la mediatheque sera chargee de trouver un lieu et
une date pour organiser cette vente.

Les tarifs proposes seront les suivants

Roman & documentaire vert, livres en Poche (adulte, petit format) :
Roman & documentaire jaune :

0,50 €
0,50 €
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0,50 €
1€
4€

4 € (le volume)
entre 0,50€ et 2€

0,10€

- DE DECIDER que les livres non vendus seront donnes dans des structures (EHPAD,
centres de loisirs, hopitaux, prisons, EmmaEls, associations...).

Tous les documents, vendus, donnes devront porter en page de titre la mention
« Annulation » et les NI° d'exemplaires seront enleves.

Suite a chaque vente un etat sera transmis a la municipalite par le responsable de la
mediatheque precisant le nombre de documents vendus et donnes.

Un etat des documents pilonnes sera inclus dans le rapport d'activite annuel de la
flied iatheque.
Cette operation de desherbage devant etre effectuee regulierement au cours de l'annee,
cette deliberation a une validite permanente.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

Christian 001

Affichage le: A 1 i t9
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Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETT1 DI CASTANO Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS Mme Gaelle BUREL - Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants • 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee cornme secretaire de séance.

13 - DEAS - PETITE ENFANCE - RELA1S ASS1STANTES MATERNELLES DEMANDE
DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Brigitte GALLO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales;

CONSIDERANT la possibilite d'obtenir aupres du Departement de l'Isere une aide forfaitaire
annuelle au fonctionnement du relais assistants maternels sous reserve de la constitution
d'un dossier de demande de subvention;

PRECISE que cette aide participe a la mise en place d'actions d'information et de soutien
envers les assistantes maternelles et les families;

MENTIONNE que le montant de cette subvention pour un relais fonctionnant a temps plein
est de 3048,98E pour l'annee 2019;
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CONSIDERANT que le document de decision de l'assemblee deliberante sollicitant cette
aide aupres du Departement de (Isere est un des elements importants de ce dossier;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE SOLLICITER une aide financiere de 3048,98 € aupres du Departement de l'Isere,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des rnembres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Affichage le : 13 tAMIS 23

Le Maire

Christian COIGNE.
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IVO IV

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 07 mars 2019

Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 fevrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL Mme Francette GIERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BUISSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET 0 M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD 0 M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 24
Nombre de votants • 32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

14 - DAE — MISSION TRANQUILLITE PUBLIQUE, PREVENTION ET SECURITE —
CREATION D'UNE RESERVE COMM UNALE DE SECURITE CIVILE (RCSC)

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales

VU les articles L. 1424-8-1 0 L. 1424-8-8 du code general des collectivites territoriales
(CGCT), creant un nouvel outil de mobilisation civique, ayant vocation apporter un soutien
et une assistance aux populations: les reserves communales de securite civile (RCSC);

VU l'article L.724-1 du code de la securite interieure ;

VU le decret n°2017-930 du 9 mai 2017 relatif 0 la reserve civique ;
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VU la circulaire du ministere de l'Interieur et de l'Amenagement du Territoire n°
INTE05000800 du 12 ao0t 2005 relative aux reserves communales de securite civile
mentionnant notamment les conditions de creation et le type des missions dune RCSC :

EXPOSE

Face a un evenement survenant sur son territoire, le maire est tenu d'assurer la securite de
ses administres, au titre de ses pouvoirs de police.
Pour ce faire, II s'appuie sur le plan communal de sauvegarde qui identifie et organise les
actions qui devront etre mises en cuvre par la commune en cas de situation de crise.
Cependant, pour mener a bien l'ensemble des operations necessaires a une gestion de crise
efficace et operationnelle, face aux risques sur notre territoire et afin de nous adapter a cette
nouvelle realite communale a savoir rinondabilite d'une grande etendue geographique de
notre plaine, il sera necessaire de mobiliser d'importants moyens humains.
Une reserve communale de securite civile creee par deliberation du Conseil Municipal, offre
en effet un certain nombre d'avantages sur un plan operationnel. Cela constitue un
instrument de mobilisation civique et de responsabilisation du citoyen, de valorisation et de
developpement des solidarites et des dynamiques locales, ainsi qu'un vecteur efficace de
diffusion de la culture du risque. Enfin cela fixe un cadre juridique pour la gestion des
benevoles et du statut specifique a ses membres.

Afin d'eviter toute interference avec les missions des sapeurs-pompiers, l'organisation et la
mise en ceuvre de la reserve devront etre compatibles avec les regles etablies par le
reglement operationnel du SDIS (art. L. 1424-8-2). C'est pourquoi tous les actes relatifs a la
creation et a l'organisation de la reserve, devront a cette fin etre adoptes par deliberation du
Conseil Municipal ou arrete du maire, executoires seulement apres transmission au prefet au
titre du controle de legalite.

RAPPELLE qu'en situation de catastrophe ou de crise, la conduite et l'organisation des
secours sont de la responsabilite des services publics qui en ont la mission, et notamment
des services d'incendie et de secours, et que la direction des operations de secours est
assuree soit par le maire soit par le prefet, responsable de revaluation de la situation et du
soutien a apporter aux populations sinistrees. II est en general assiste par les membres du
Conseil Municipal, et il mobilise le personnel communal. II n'est pourtant pas toujours en
mesure, faute de preparation et notamment de possibilites d'encadrement, d'engager les
bonnes volontes qui se presentent spontanement pour contribuer a une reponse.

C'est un des objectifs de la creation de la reserve communale de securite civile.

Benevole, collaborateur occasionnel du service public par leur statut, place sous la seule
autorite du maire, 1 ou elle sera charge(e) d'apporter son concours au maire dans les
situations de crise, mais aussi dans les actions de preparation et d'information de la
population, comme dans le retablissement post-accidentel des activites.

La reserve communale a vocation a agir dans le seul champ des competences communales.
Elle ne vise en aucune maniere a se substituer ou a concurrencer les services publics de
secours et d'urgence ou les associations agreees de securite civile, mais est
complementaire. Son efficacite repose sur une couverture du territoire et sur une chaine de
responsables permettant de relier les benevoles sur le terrain au maire ou a l'adjoint qu'il
aura designe.
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PRECISE que l'objectif de la reserve communale de securite civile est d'aider les equipes
municipales en participant au soutien et a l'assistance des populations en cas de crise ou de
catastrophe. Pour y participer, ii n'y a pas de critere particulier de recrutement, de condition
d'age ou d'aptitude physique. L'engagement prend la forme dun contrat conclu avec le
maire. II n'y a pas de formation particuliere a avoir pour integrer une reserve communale,
mais des seances d'information, de formation et des exercices seront regulierement
organises par la mairie.

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE CREER une reserve communale de securite civile a Sassenage, en faisant appel aux
citoyens de la commune, afin de renforcer les capacites locales de gestion de crise et
d'apporter son concours au Maire en matiere:

• D'information et de preparation de la population face aux risques encourus par
la commune,

• De soutien et d'assistance a la population en cas de sinistre ou de catastrophe,
• D'appui logistique et de retablissement des activites.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR CORE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le

ristian COIGNE.

Affichage le : 13 MAIV,;

',16(5-isEY-̀
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 07 mars 2019

Le sept mars deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 Wrier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Severin BATFROI - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER Mme Brigitte
GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU Mme Jeannine ANTOINE - M.
Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - Mme Francette G1ERCZAK - Mme
Christine DURAND - M. Jean-Pierre RAVETTO - M. Michel VENDRA - Mme - M. Yannick
BELLE - M. Michel BARRIONUEVO Mme Florence PARVY

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Nathalie BRITES a Mme Marie-Frederique DI
RAFFAELE- Marie-Laure FELICI a M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA a M. JerOme
BOETTI DI CASTANO Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a M. Christian COIGNE - M.
David BU1SSON a M. Jerome MERLE - Mme Veronique FERRAZZI a Mme Florence PARVY
- M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a M. Michel
BARRIONUEVO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

32
24
32

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

15 - DGS VOEU RELAT1F AU SOUTIEN AU MOUVEMENT NATIONAL « NOUS
VOULONS DES COQUELICOTS » QUI DEMANDE L'INTERDICTION DE TOUS LES

PESTICIDES DE SYNTHESE EN FRANCE

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L.2121-29 alinea 4 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 21 septembre 2017 modifiant son
reglement interieur de fonctionnement

VU le reglement interieur du Conseil Municipal de Sassenage permettant la formulation de
vceux du Conseil Municipal par deliberation de principe de l'assemblee deliberante ;

VU le vceu ci annexe relatif au soutien au mouvement national «Nous voulons des
coquelicots» qui demande l'interdiction de tous les pesticides de synthese en France
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PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER LE VCEU ci annexe relatif au soutien au mouvement national Nous voulons
des coquelicots » qui demande l'interdiction de tous les pesticides de synthese en France.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER le vceu suivant, relatif au soutien au mouvement national « Nous voulons des
coquelicots » qui demande l'interdiction de tous les pesticides de synthese en France:

« La commune de Sassenage, convaincue de la necessite de preserver la biodiversite et de
l'urgence qu'il y a, a prendre des decisions dans cette vole, rejoint 'Appel national citoyen
« Nous voulons des coquelicots », qui demande l'interdiction de tous les pesticides de
synthese en France

En effet, les effets de l'utilisation des pesticides de synthese depuis 70 ans se revelent
catastrophiques pour tous les etres vivants. Scientifiquement, on constate actuellement une
perte de biodiversite et tin effondrement de populations d'insectes et d'olseaux.

C'est pourquoi, la commune qui est dela engagee dans une demarche zero phyto depuis
plusieurs annees„ soutient l'action de l'association Environnement Nature Sassenage en
matiere de d6fense de la biodiversite, et souhaite se rallier a Papp& NOLIS voulons des
coquelicots ».

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
13 MARS 2019

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 mars 2019

Le Maire

Christian CO
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REPUBLIQUE FRANcAISE

N° 2019-001 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement a l'Ecole Rivoire de la Dame,
1, rue des Parcs a Sassenage,

CONS1DERANT la demande de Madame ROULLET Carine,

EST DECIDE

- de conclure une convention d'occupation precaire entre la Commune de Sassenage dune
part et Madame ROULLET Carine d'autre part,

- la convention est conclue a compter du 1 er fevrier 2019, pour une duree de 6 mois,
renouvelable une fois,

- le montant du loyer est fixe a 600 € par mois,

- le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le layer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interessee et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de I'lsere.

Fait a Sassenage, le 28 janvier 2019

Notification a l'interessee le : 28 janvier 2019
Numero d'acte prefectoral : ) 1_ ./( ti

'T-L49

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet dun recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas. le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2019-002 - Objet :  Convent ion  d ' occupat ion  pr ecair e et  r evocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement situe 4 rue du 8 mai 1945,
a la piscine municipale, a Sassenage,

CONSIDERANT la demande de Madame BERGER Fanny,

EST DECIDE

- de conclure une convention d'occupation precaire entre la Commune de Sassenage dune
part et Madame BERG ER Fanny d'autre part,

- La convention est conclue a compter du 8 fevrier 2019, pour une duree de 6 mois,
renouvelable une fois,

- Le montant du loyer est fixe a 300 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interessee et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le 4 fevrier 2019

rv-Ninni6
).,111 I LIcl I I ld1/4.11.71 C,

Notification a l'interessee le : 4 fevrier 2019
Numero d'acte prefectoral :

Ok

En applicationapplication des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans U17 delai de 2 mois a compter de sa
notification on de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur. dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 6 cornpter dune nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2019-003 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation du 15 avril
2014,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement a l'Ecole Vercors Cote Gua,
28 rue du Gua a Sassenage,

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Madame FORMICA Virginie,

EST DECIDE

le renouvellement Tune convention d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage dune part et Madame FORMICA Virginie d'autre part,

- la convention est conclue a compter du 20 fevrier 2019 pour une duree de 6 mois,

- le montant du loyer est fixe a 415.23 € par mois,

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe a 560 €, soit 70 € par mois de
chauffe d'octobre a mai,

- le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exempla ire en est notifie a l'interessee et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le 14 fevrier 2019

Notification a l'interessee le: 14 fevrier 2019
Numero d'acte prefectoral : j 7 .1e_g 3L
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice adminigtrative, Ia presente decision peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Adtninistratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet din recours qracieux aupres de son auteur, dans 11t1 Mai de 2 mois a compter de sa
notification OU de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.

Le M a i re ,

Christian,COIGNE





Decision du Maire

N°2019 -004

VU les dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 15 avril 2014 donnant delegation au
Maire de Sassenage dans un certain nombre de matieres relevant de radicle L. 2122-22 du code
general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n° 14 du 9 mars 2017 pronongant la
desaffectation d'un local, propriete de la Ville de sassenage, situe sur la parcelle cadastree section
AY n° 228, de sa destination d'office de tourisme municipal et son declassement du domaine public
communal;

VU le bail commercial signe en date du 22 novembre 2018 entre la Commune de Sassenage et la
societe DOG FOREVER en vue de la mise en location d'un batiment (ancien Office du Tourisme)
situe sur la parcelle cadastree section AY n°228 au 4 place de la Liberation a Sassenage,

CONSIDERANT qu'il convient de rectifier la clause relative a la TVA figurant a l'article 5 du bail
commercial signe en date du 22 novembre 2018 en vertu des dispositions du Code General des
Impots,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer un avenant n°1 au bail commercial pour ledit local dune
superficie d'environ 90 m2 entre la Ville de Sassenage et la societe DOG FOREVER, representee
par sa gerante, Madame Stephanie JULIEN, et prenant effet au 27 novembre 2018 pour une duree
de 9 ans ;

EST DECIDE

De signer un avenant n°1 au bail commercial, en vue de rectifier le regime de TVA applicable au
loyer, au profit de la societe DOG FOREVER, representee par sa gerante, Madame Stephanie
JULIEN, pour un local dune superficie d'environ 90 m2, situe au 4 Place de la Liberation a
SASSENAGE.

De dire que les autres dispositions et clauses du bail commercial signe entre les parties en date du
22 novembre 2018 demeurent inchangees.

En application des articles R. 421-1 é R. 421-7 du code des juridictions administratives, la presente
decision peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble,
dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.

Elle peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours
contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle decision de
l'administration.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/001

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de la Falaise, a hauteur du n°17. Voie situee en partie agglorneree de la Commune de

Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la lot n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arre'te municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police spectate de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe MIDAL1 Freres, domiciliee LD Malbuisson — 38 570 THEYS de proceder b des
travaux pour le raccordement electrique d'un batiment situe au n°17 avenue de la Falaise.

CONSIDERANT que pour permettre a a societe MIDALI Freres, domiciliee LD Malbuisson — 38 570
THEYS de proceder a des travaux pour le raccordement electrique d'un batiment situe au n°17
avenue de la Falaise, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des
usagers sur la dite vole et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

ri)

5

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
F1LX : 04 76 53 52 17
mairic@sassenage.fr
ww,,v.sassenage.fr



CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une fermeture du trottoir et de la piste cyclable Ouest ainsi que d'une
interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention situee a hauteur du n°17 de l'avenue de
la Falaise;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de la Falaise, a hauteur du n°17,
notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, il y a
lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de la Falaise sera ponctuellement retrecie
hauteur du n°17 ou des travaux de genie civil, destines au raccordement electrique d'un bastiment,
de la societe « grand large » doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un panneau
du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par
l'intervention de la societe MIDALI Freres.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

soit par l'installation de panneaux du type C18 et  B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du
chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par l'avenue de la
Falaise.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
material's& par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des cycles et des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir
et la piste cyclable Quest de l'avenue de la Falaise, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone ob seront menees les travaux de raccordement electrique afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...). Les
cycles seront, quant a eux, reinseres dans le flux de la circulation sur chaussee par le biais d'une
signalisation adaptee.

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit du n°17, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs parmeau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee le 8 janvier 2019, 8h00, au ler

fevrier 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et
des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification Oli de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 janvier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : - 7 JAN, 2019
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Arrete n° 2019-002 r4:6.5.44*,t4!

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete prefect oral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le depadement de !Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Laurian RAFFARD, president de
l'Oiseau Club Dauphinois, d'installer un debit de boissons ternporaire au gymnase
des pies pour la bourse exposition du club,

Arrete

Article V": Monsieur Laurian RAFFARD, president de l'Oiseau club dauphinois
domicilie 200 &lee du Jayet 38330 MONTBONNOT SAINT MARTIN est autorise
ouvrir un debit de boissons temporaire :

le dimanche 20 janvier 2019
de 9 heures a 18 heures

au gymnase des Pies
l'occasion de la bourse exposition du club

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere café gone : boissons sans alcool eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 0 la suite d'un debut de
fermentation, de traces ()Falco°, superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 8 janvier 2019

Affiche le : 09/01/2019
Notifie to : 09/01/2019

Le Maire,
hristiaa-COIGNE.

(2,Q;
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Arrete n° 2019-003

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique of notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans to departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur ROCCARO Roger president de la
FNACA, d'installer un debit de boissons temporaire au Gymnase des Pies

Arrete

Article ler : Monsieur ROCCARO Roger, president de la FNACA, domicilie 20 rue
des Roses a Sassenage (Isere) est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire:

le dimanche 3 fevrier 2019
de 12 heures a 19 heures

au Gymnase des Pies
a ['occasion dun repas dansant prive et sur invitation

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires f ixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits
ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, A la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures A 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2eme categorie : abro gee

- 3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 08 janvier 2019

Le Maire,
ristian COIGNE.

Affiche : 9 janvier 2019
Notifie : 9 janvier 2019

(1)
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Arrete n° 2019-004

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et not amment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu te prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Ilsere,
Considerant la demande formulee par Monsieur BUQUET Jean -Marc president de la
societe mycologique de Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire au
gymnase des Pies

Arrete

Article "Pr: Monsieur BUQUET Jean -Marc, president de la societe mycologique de
Sassenage, domicilie 20 rue du mail a Sassenage (Isere) est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire:

le dimanche 10 fevrier 2019
de 13 heures a 18 heures 30

au gymnase des Pies
l'occasion du concours annuel de belote de l'association

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categoric, : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 0 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2erne categoric : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Wore, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 08 janvier 2019

e Maire,
Chrigtian COIGNE

Affiche : 9 janvier 2019
Notifie le : 9 janvier 2019

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
T l : 01 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2019/005

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
SON DAGES ET MESURES DE DEFORMATION DE CHAUSSEES PAR L'ENTREPRISE ECI EXPERTISE -

VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES SITU EES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de to commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5erne

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 16 Janvier 2019;

Vu la demande formulee par la societe ECI EXPERTISE sise 19, rue Marius Berliet Z.I Le Chanay — 38650
AVIGNONET de pouvoir proceder a la realisation de sondages et a des mesures de deformation sur les
chaussees des voiries publiques metropolitaines;
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre la realisation de sondages et a des mesures de deformation
sur les chaussees des voiries publiques intercommunales situees en agglomeration, par la societe ECI
Expertise ;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces interventions, il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT quill y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant les investigations effectuees par la societe ECI Expertise sur les
voiries intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe ECI Expertise est autorisee a effectuer des sondages ainsi que des mesures
de deformation sur les chaussees des voiries publiques intercommunales situees en agglomeration.
Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a
proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors
procede a la « mise au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux.
L'instauration de cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse - 38120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval. Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone
d'intervention. Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type
B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone
d'intervention. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14
portant la mention « 30> et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;



ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la ene partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15
et C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller
garder sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :
categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre
contacte, au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les investigations que dolt effectuer la societe ECI
Expertise;

ARTICLE V. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise intervenante devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assurera, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire dans la perspective d'une reprise prochaine de ce service.

ARTICLE VI. Pendant la duree des interventions de la societe ECI Expertise, les riverains pourront

acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l 'ensemble des habitations et autres

proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 21 janvier au 31 decembre
2019, selon les creneaux horaires decrits ci-apres: de 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 17h30. Toutefois
et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les
differentes zones oil seront effectuees les operations de sondages et autres mesures de deformation
des chaussees.

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier. II sera egalement affiche en Maine pendant deux mois a compter de sa signature.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le

present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrati f de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 Janvier 2019.

, Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Affiche le :
N° d'affichage : 17 JAN, 2019
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ARRETE MUNICIPAL 2019-006

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

BAR — RESTAURANT FLEU - 44, Rue de la Republique

Le Maire,

VU la demande etablie le 10 decembre 2018 par Monsieur
Philippe MANGIONE, relative a une autorisation d'occuper le domaine
public communal,

VU la deliberation du Conseil Municipal du 15 avril 2014 donnant
delegation a Monsieur le Maire,

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010,
notarnment l'article VII fixant les droits de redevance d'occupation du
domaine public par les terrasses de cafés et/ou restaurants et activites
de merne nature,

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983 ;

VU le recepisse de declaration de mutation dun debit de boissons
consommer sur place en date du 3 decembre 2010 ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
a l'etablissement ;

VU la police d'assurance n° 138269498 Z - MCE - 001 relative a
l'exploitation de ce commerce etablie pour une periode annuelle, a partir
du 1er janvier 2019;
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CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de cafe dans le bourg du
village est susceptible de participer a l'animation commerciale de la
commune

ARRETE

Article I Monsieur Philippe MANGIONE, gerant du Bar Restaurant
FLEU est autorise a installer une terrasse demontable comprenant 8
tables, 16 chaises et stores non fixes au sol, pour une longueur de 10
metres et une largeur de 2,50 metres, soit 25 m' au sot, sur le
domaine public communal au droit de son etablissement situe 44, Rue
de la Republique, suivant le plan depose.

Article II L'autorisation d'installer cette terrasse est delivree pour la
periode du 1er janvier au 31 decembre 2019.

Article III Le Bar et la terrasse devront etre fermes au plus tard a
20h30 tous les soirs de la semaine.
Tout manquement a la tranquillite publique du quartier entrainera
l'annulation du present arrete sur simple arrete du Maire.
Le mobilier (tables et chaises) devra etre enleve pendant les heures de
fermeture de l'etablissement ;
Monsieur MANGIONE est responsable des eventuelles nuisances
causees aux riverains par la clientele de la terrasse,

Article IV Toute extension de la plage horaire pour evenements festifs
particuliers devra etre motivee par une demande &rite et fera l'objet
dune autorisation municipale exceptionnelle.

Article V Afin d'assurer la securite de la clientele, une barriere garde
corps de 0,90m de hauteur, mesuree au niveau plancher de la terrasse,
sera installee sur toute la longueur de celle-ci cote voirie. Aucun element
mobilier ou immobilier constitutif de la terrasse ne devra creer de gene a
la circulation pour les cycles, automobiles et poids lourd sur la rue de la
Republique.
Le trottoir doit rester libre sur toute sa longueur. Monsieur MANGIONE
veillera a ce que le passage sur le trottoir reste libre pour les pietons a
tout moment. Aucun mobilier ni client ne doit stationner sur le trottoir
entre la terrasse et letablissement.

De meme, cette terrasse devra posseder deux trappes permettant
l'acces aux bouches a cle, et menager des lumieres permettant
recoulement du fil d'eau le long du trottoir.



Article VI Monsieur Philippe MANGIONE devra se conformer aux lois
et reglements regissant les debits de boissons, et tout lieu public en
general.
It devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite
pour se garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement
ou le longeant, de tout risque inherent a l'exploitation de cette terrasse.
Un exemplaire de cette police d 'assurance devra etre fourni a la
commune (Police Municipale) dans un delai de 30 jours 5 compter
du present arrete.

Article VII L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present
arrete est reputee precaire et revocable a tout moment, en particulier si
l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee et
notamment :

-Inobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present
arrete.

-Non respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
-Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
-Non paiement de la redevance, apres commandement demeure

infructueux.
-Defaut &assurance en responsabilite civile.

Article VIII Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2
decembre 2010, la redevance applicable pour la periode de 12 mois
visee a l'article VI du present arrete s'etablit pour l'annee 2019 a :

1,50 € x 25 m2 x 12 mois = 450€

La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les
tarifs fixes par le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de
la presente autorisation.

Article IX La Directrice generale des services de la commune de
Sassenage, le Responsable de la police municipale, le Commandant de
la brigade de gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce
qui le concerne, de l'execution du present arrete dont ampliation sera
t ransm ise a Monsieur le Prefet  de l ' I sere et  Monsieur Phi l ippe
MANGIONE.
Le present acte sera notifie a l'interesse et figurera au registre des
arretes municipaux de l'annee 2019.



Article X: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice
administrative, le present arrete municipal peut faire l'objet d'un recours
contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours oracieux aupres de son auteur,
dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 21 mars 2019

Pour le maire absent,
Le 1 er adjoint,

?

Jerome MERLE.

Notifie a l'interesse le : 2 PIARS 2019



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/007

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue des Roses. Vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Sassenage

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et 1. 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere pyre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se me

adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Make, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Guintoli Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras — 38 210 TULL1NS de proceder
des travaux destines a la realisation d'une dalle en beton en bordure de la rue des Roses pour le stockage de
bacs de collecte des dechets menagers.

CONSIDERANT que pour permettre ala societe Guintoli Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras —
38 210 TULLINS de proceder a des travaux destines a la realisation d'une dalle en beton en bordure
de la rue des Roses pour le stockage de bacs de collecte des dechets menagers, II y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite vole et sur ses
dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

(,)
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une fermeture de trottoir ainsi que d'une interdiction de stationner le
tout au droit de la zone d'intervention situee en bordure de la rue des Roses;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue des Roses a hauteur de la zone
d'intervention, notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances, i l  y a l ieu de
reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue des Roses sera ponctuellement retrecie a hauteur
de la zone d'intervention concernee par la realisation d'une dalle en beton. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section
concernee par l'intervention de la societe Guintoli Isere.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la
duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et
des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par l'avenue de
la Falaise.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir situe au droit
de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis
en place en amont et en aval de la zone otli seront merles les travaux destines a l'amenagement
d'une dalle en beton afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit de la zone de travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee sur la periode qui court du 21
janvier 2019, 8h00, au 22 fevrier 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la



securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 janvier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 6 JAN, 2019





Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conse municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Maire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Guintoli Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras 38 210 TULL1NS de proceder
des travaux de curage du fosse positionne sur l'accotement Sud de la R.D531.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Guintoli Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras

38 210 TULLINS de proceder a des travaux de curage du fosse implante en limite Sud de la R.D 531, il
y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la piste
cyclable et le trottoir qui longent ces dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

f

REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/008

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Piste cyclable situee en limite Sud de la R.D 531. Section de vole et de dependances situdes en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 cad.2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu lec articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route:- — - - - -
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une fermeture
de la piste cyclable et du trottoir qui longent le fosse implante en bordure Sud de la R.D531;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la piste cyclable et du trottoir implantes a
hauteur de la zone d'intervention, notamment leur largeur, il y a lieu de reglementer la circulation
de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons et des cycles sera ponctuellement interdite sur l'espace
prevu a cet effet situe au droit de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par
{Installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront menes les travaux de curage du
fosse afin d'assurer Line continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a
mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...). Les cycles seront, quant a eux, reinseres dans le flux de la circulation
sur chaussee par le biais d'une signalisation adaptee.

Article II. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit de la zone de travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article Ill. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee sur la periode qui court du 21
janvier 2019, 8h00, au 22 fevrier 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article V.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 janvier 2019.

.Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le:
18 JAN, 2019
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REPUBLIQJE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/010

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
AU DROIT DES CHANT1ERS REALISES PAR LES SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX - ENSEMBLE
DES VOIRIES ET AUTRES ESPACES PUBLICS METROPOLITAINS SITUES EN AGGLOMERATION ET
VOIRIES ET AUTRES ESPACES PUBLICS COMMUNAUX SITUES EN ET HORS AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arre'te interministeriel du 6 novembre 1992 modirie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la cornpetence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, Seme
adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DOT) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 Janvier 2019;

Vu la demande formulee par les services techniques municipaux (regie technique tous corps d'etat, service des
festivites, service des espaces verts et de la proprete urbaine);

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter les missions de maintenance et d'exploitation effectuees par
les services techniques municipaux pour proceder notamment a l'entretien des batiments publics,
des espaces d'agrements (massifs floraux, engazonnes,...) amenages sur les voies et autres espaces
publics, a la mise en place de mobiliers et autres equipements a l'occasion d'evenements festifs.... et
de contribuer ainsi a la bonne et rapide execution de chantiers courants (duree ne depassant pas 72
heures d'affilee) et d'interventions urgentes;

Ville de Sassenage
B.P.31
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CONSIDERANT que pour permettre l 'execution de ces missions, i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur ['ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et
leurs dependances, les aires de stationnement, les parcs et les jardins...)  situe en et hors
agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de mise en ceuvre de chantiers courants ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. Les services techniques de la Commune de Sassenage sont autorises a effectuer,
sans interruption de la circulation, des chantiers fixes ou mobiles sur l'ensemble des voiries et autres
espaces publics metropolitains situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine
public communal (les voiries et leurs dependances, les aires de stationnement, les parcs et les
jardins...) situe en et hors agglomeration.

ARTICLE II. Un chantier est dit courant s'il repond aux criteres suivants (conformement a la
circulaire n°96-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier) :

II ne dolt pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 100 metres;

— de deviation de la circulation automobile;

— une incidence superieure a 72 heures d'affilee sur la circulation.

— une interdiction de stationner superieure a 72 heures d'affilee ;

A contrario, dans les autres cas, un arrete specifique sera pris par l'autorite detentrice du pouvoir de
police de circulation.

ARTICLE III. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitierne partie, signalisation
temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en
place, entretenue et repliee par les Services Techniques de la Commune de Sassenage sous leur
responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

— la circulation pourra etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un
regime de priorite de type B15 et C18;

— la circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par l ' installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention
« pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de



la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite qui doit etre assuree en toute securite.

— le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de
prescription de type B39;

— la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le
cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
x30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type 83;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — ex R.D 1532 — et sur l'ex R.D 531, voies classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arret(s) de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G
est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se
trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de
prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit
l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.
ARTICLE VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VIII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE IX. Cette reglementation sera appliquee sur la periode du 23 Janvier 2019, 00h00, au 31
clecembre 2019, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/0u en
dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.



ARTICLE Xi. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrati f de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l 'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Pol ice
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 janvier 2019.

, Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Affiche le : 2 5 JAN. 2019



REPUB UWE FRAN cAl S

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/011

assenage
af_ILZ-44

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement -
Operations de maintenance realisees par la societe publique locale des Eaux de Grenoble Alpes

sur le reseau public d'eau potable - Ensemble des voiries et autres espaces publics
metropolitains situes en agglomeration — Voiries et autres espaces publics communaux situes

en et hors agglomeration. Commune de Sassenage.

Le Moire de to commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de to Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de to circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 Janvier 2019;

Vu la demande formulee par les services de la Societe Publique Locale (5.P.L) Eaux de Grenoble Alpes sise 6,
rue du Colonel Dumont CS 80138 - 38 003 Grenoble Cedex 1;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation de travaux d'urgence ainsi que les missions de
maintenance et d'exploitation par les services de la Societe Publique Locale (S.P.L) Eaux de Grenoble
Alpes, pour le compte de Grenoble-Alpes Metropole, sur l'ensemble des ouvrages qui constituent le
reseau public d'alimentation en eau potable metropolitain ;

CONSIDERANT que les dits ouvrages et equipements sont repartis, pour tout ou partie, sous des
voiries et autres espaces publics tant metropolitains que communaux situes en et/ou hors
agglomeration et qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer lcur bon fonctionnement;
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CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces missions, il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et
leurs dependances, les aires de stationnement, les parcs et les jardins...) situe en et hors
agglomeration ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la *lode de realisation de chantiers;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. Les services de la societe publique locale (S.P.L) Eaux de Grenoble Alpes sont
autorises a effectuer, sans interruption de la circulation, des chantiers fixes ou mobiles sur
l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration de meme
que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et leurs dependances, les aires de
stationnement, les parcs et les jardins...) situe en et hors agglomeration.

ARTICLE II. Un chantier est dit courant s'il repond aux criteres suivants (conformement a la
circulaire n°96-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier) :

II ne doit pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 100 metres;
— de deviation de la circulation automobile;
— une incidence superieure a 72 heures d'affilee sur la circulation.

— une interdiction de stationner superieure a 72 heures d'affilee ;

A contrario, dans les autres cas, un arrete specifique sera pris par l'autorite detentrice du pouvoir de
police de circulation.

ARTICLE III. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitieme partie, signalisation
temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en
place, entretenue et repliee par les services de la Societe Publique Locale Eaux de Grenoble Alpes et
sous leur responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

— la circulation pourra etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un
regime de priorite de type B15 et C18;

— la circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention
« pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de



la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

— le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de
prescription de type 639;

— la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le
cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — ex R.D 1532 — et sur l'ex R.D 531, voles classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller a
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G est
ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt),
de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-
tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les
arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la
zone d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.
ARTICLE VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. Cette reglementation sera appliquee sur la *lode du 23 Janvier 2019, 00h00, au 31
decembre 2019, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.



ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrati f de

Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l 'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Pol ice

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 janvier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Ma ire,

delegue au domaine public et aux gr

Amedee MATRAIRE.

Affiche le : 2 5



REPUBLIWE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/012

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement -
Operations d'exploitation et de maintenance realisees par la regie de l'eau et de

l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole sur les ouvrages dont elle assure la gestion -
Ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration — Voiries

et autres espaces publics communaux situes en et hors agglomeration. Commune de
Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la 10111082-213 du 2 mars 1982 modifide, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5em e

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 Janvier 2019;

Vu la demande formulee par la regie de l'eau et de l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole sise Le
Forum -3, rue Malakoff CS 50053 - 38 031 Grenoble Cedex 01;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation de travaux d'urgence ainsi que les missions de
maintenance et d'exploitation par les services de la regie de l'eau et de l'assainissement de Grenoble
— Alpes Metropole, sur l'ensemble des ouvrages et equipements qui constituent les reseaux publics
d'alimentation en eau potable et d'assainissement en eaux usees et pluviales metropolitains ;

CONSIDERANT que les dits ouvrages et equipements sont repartis, pour tout ou partie, sous des
voiries et autres espaces publics tant metropolitains que communaux situes en et/ou hors
agglomeration et qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer leur bon fonctionnement;
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CONSIDERANT que pour permettre l 'execution de ces missions, i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et
leurs dependances, les aires de stationnement, les parcs et les jardins...)  situe en et hors
agglomeration ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la *lode de realisation de chantiers;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. Les services de la regie de l'eau et de l'assainissement sont autorises a effectuer,
sans interruption de la circulation, des chantiers fixes ou mobiles sur l'ensemble des voiries et autres
espaces publics metropolitains situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine
public communal (les voiries et leurs dependances, les aires de stationnement, les parcs et les
jardins...) situe en et hors agglomeration

ARTICLE II. Un chantier est dit courant s'il repond aux criteres suivants (conformement a la
circulaire n°96-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier) :

II ne doit pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 100 metres;
— de deviation de la circulation automobile;
— une incidence superieure a 72 heures d'affilee sur la circulation.

— une interdiction de stationner superieure a 72 heures d'affilee ;

A contrario, dans les autres cas, un a rrete specifique sera pris par l'autorite detentrice du pouvoir de
police de circulation.

ARTICLE III. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitieme partie, signalisation
temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en
place, entretenue et repliee par les services de la regie de l'eau et de l'assainissement de Grenoble-
Alpes Metropole et sous leur responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

— la circulation pourra etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un
regime de priorite de type B15 et C18;

— la circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par l ' installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention

« pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de



la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

— le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de
prescription de type B39;

— la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le
cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 614 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type 633.

— Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — ex R.D 1532 — et sur l'ex R.D 531, voles classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles 1<10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller a
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G est
ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt),
de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-
tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les
arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la
zone d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soft a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.
ARTICLE VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1e1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par clefauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VIII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE IX. Cette reglementation sera appliquee sur la *lode du 23 Janvier 2019, 00h00, au 31
decernbre 2019, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE X.

chantier.
Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



ARTICLE XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 janvier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux gra jets ,

0011ISSOr_.,ixorezrAmedee MATRAIRE

Affiche le:
2 5 JAN. 2019



REPUBLIQJE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/013

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Travaux de petits entretiens et de reparations realises par les societes TERMAT TP, PETAVIT et

TRV TA sur les reseaux publics d'eau potable et d'assainissement metropolitains- Ensemble des
voiries et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration — Voiries et autres

espaces publics communaux situes en et hors agglomeration. Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se me

adjOin t au moire;

Vu Parrete municipal n° 2015-252 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 Janvier 2019;

Vu la demande formulee par la regie de l'eau et de l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole sise Le
Forum - 3, rue Malakoff CS 50053 - 38 031 Grenoble Cedex 01;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation de travaux d'entretien et de petites reparations
sur l'ensemble des ouvrages et equipements qui constituent les reseaux publics d'alimentation en
eau potable et d'assainissement en eaux usees et pluviales metropolitains ;

CONSIDERANT que les dits travaux sont susceptibles d'être effectues par l'entreprise TERMAT TP
sise 65, route des Bealieres — 38 360 NOYAREY et par le groupement de societes PETAVIT/TRV TP
respectivement situees 51, rue Champ Roman — 38 400 SAINT MARTIN D'HERES et 1, rue Marcel
Chabloz — 38 400 SAINT MARTIN D'HERES ;

(i)

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
mairieesassenage.fr

sasse n age. fr



CONSIDERANT que les dits ouvrages et equipements sont repartis, pour tout ou partie, sous des
voir ies et autres espaces publics tant metropoli tains que communaux situes en et/ou hors
agglomeration et qu'il convient de contribuer ala bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer leur bon fonctionnement ;

CONSIDERANT que pour permettre l 'execution de ces missions, i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et
leurs dependances, les aires de stationnement, les parcs et les jardins...)  situe en et hors

agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation de chantiers;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention ;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARlitTE

ARTICLE I. Les entreprises TERMAT TP, PETAVIT et TRV TP sont autorisees a effectuer, sans
interruption de la circulation, des chantiers fixes ou mobiles sur l'ensemble des voiries et autres
espaces publics metropolitains situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine
public communal (les voiries et leurs dependances, les aires de stationnement, les parcs et les
jardins...) situe en et hors agglomeration.

ARTICLE II. Un chantier est dit courant s'il repond aux criteres suivants (conformement a la
circulaire n°96-14 du 6 fevrier 1996, relative a l'exploitation sous chantier) :

II ne doit pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 100 metres;
— de deviation de la circulation automobile;
— une incidence superieure a 72 heures d'affilee sur la circulation.

— une interdiction de stationner superieure a 72 heures d'affilee ;

A contrario, dans les autres cas, un arrete specifique sera pris par l'autorite detentrice du pouvoir de
police de circulation.

ARTICLE III. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitieme partie, signalisation
temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en
place, entretenue et repliee par les entreprises precitees (TERMAT TP, PETAVIT et TRV TP) et sous
leur responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):



— la circulation pourra 'etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un
regime de priorite de type B15 et C18;

— la circulation des cycles et pietons pourra 'etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention
« pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de
la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite reduite qui dolt 'etre assuree en toute securite.

— le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de
prescription de type B39;

— la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le
cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE IV. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — ex R.D 1532 — et sur l'ex R.D 531, voies classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller a
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour Vex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G est
ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt),
de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-
tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les
arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la
zone d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.
ARTICLE VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du llyre 1e1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par chaque beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.



ARTICLE VIII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE IX. Cette reglementation sera appliquee sur la periode du 23 Janvier 2019, 00h00, au 31
decembre 2019, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier ;

ARTICLE X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 janvier 2019.

5è
Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux gr,

Amedee MATRAIR

Affiche le : 25 JAN. 2019


